
 

 
Département de Seine-et-Marne - Arrondissement de Torcy 

 
 

Communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts 
 

Procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 15 décembre 2022 
 

 
Conseillers en exercice : 38     Date de convocation : 7 décembre 2022 
Conseillers titulaires présents : 26   Date d’affichage : 8 décembre 2022 
Pouvoirs : 11 
Votants : 37 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à vingt heures, le Conseil de la communauté de 
communes Les Portes briardes entre villes et forêts, en application des articles L. 5211-1 et L.5211-2 
du code général des collectivités territoriales, s’est réuni dans la salle Horizon d’Ozoir-la-Ferrière, sous 
la Présidence de Monsieur Laurent Gautier, Premier vice-président. 
 
Monsieur le premier vice-président passe la parole à Madame Stéphanie Pariente, directrice déléguée 
de la communauté de communes qui procède à l’appel et constate que le quorum est atteint.  
 

Etaient présents : 
 

Monsieur GAUTIER Laurent, Monsieur GARCIA ROBIN Jean-Paul, Monsieur PAPIN Michel, Madame 
FONTBONNE Anne-Laure, Monsieur DEBACKER Jean-Claude, Madame FLECK Christine, Madame 
GAIR Laurence, Monsieur SCHMIT Benoît, Madame BARNET Suzanne, Madame MELEARD 
Josyane, Madame BOURLON Chantal, Monsieur SALMON Patrick, Madame MORELLI Marie-Laure, 
Monsieur VORDONIS Patrick, Madame NOTTOLA Virginie, Monsieur MONTAUSIER Sylvain, 
Monsieur WITTMAYER Bruno, Madame COURTYTERA Véronique, Monsieur BAKKER Hubert, 
Madame LONY Eva, Monsieur KHALOUA Madani, Madame SPRUTTA-BOURGES Nathalie, 
Madame BADOZ-GRIFFOND Yvonne, Monsieur BENOIT Dominique, Madame ROUEN Dominique, 
Monsieur DOARE Louis-Jean  
 

Avaient donné pouvoir : 
 

Monsieur ONETO Jean-François à Monsieur DEBACKER Jean-Claude 
Monsieur MONGIN Claude à Monsieur GARCIA ROBIN Jean-Paul 
Monsieur GHOZLAND Cyril à Madame FLECK Christine 
Madame CADART Anne-Marie à Madame BOURLON Chantal 
Monsieur MARCOUX Frédéric à Madame BARNET Suzanne 
Madame PALOMARES Aline à Monsieur MONTAUSIER Sylvain 
Monsieur GREEN Alain à Monsieur GAUTIER Laurent 
Madame LENOIR Isabelle à Madame SPRUTTA-BOURGES Nathalie 
Monsieur GIOVANNONI Patrick à Monsieur BENOIT Dominique 
Madame CAPIROSSI Pascale à Madame ROUEN Dominique 
Madame CHABANON-DEGUELLE Sophie à Monsieur DOARE Louis-Jean 
 
Absent excusé 
 

Monsieur BARIANT Jean-Pierre 
 
Le Conseil communautaire, réuni à la majorité de ses membres, a désigné, conformément aux 
dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, Madame Christine 
Fleck, secrétaire de séance. 

  

 
Adopté le 
______________________ 
 

Affiché le 

16 mars 2023

17 mars 2023
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Monsieur Laurent Gautier, premier vice-président, excuse Monsieur le Président qui ne peut assister 
à la séance du Conseil communautaire. 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 18 octobre 2022 est adopté à 
l’unanimité. 
 
Monsieur le vice-président passe ensuite à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour.  
 

 
DÉLIBÉRATION N°0502022 
 
OBJET : COMPTE-RENDU AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’EXERCICE DES POUVOIRS 
DÉLÉGUÉS 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Conformément à l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales et à la délibération 
n°015/2020 en date du 9 juillet 2020, les décisions prises, depuis la dernière réunion publique du 12 
avril 2022, dans le cadre de la délégation accordée par le Conseil communautaire au Président de la 
Communauté de communes, doivent faire l’objet d’un compte-rendu en séance du Conseil.  
 
Le Conseil communautaire est invité à prendre acte de l’usage des décisions ci-dessous. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Laurent Gautier, premier vice-président, relatif au compte-rendu au 
Conseil communautaire de l’exercice des pouvoirs délégués ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n°015/2020 du conseil communautaire en date du 9 juillet 2020 au terme de laquelle, 
le Conseil communautaire a délégué au Président, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui 
permettant de régler les affaires énumérées à l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Considérant les décisions intervenues depuis le précédent conseil communautaire et relatives aux 
points suivants : 
 

Numéro 

d’acte 
Objet Dépenses engagées 

082/2022 DOCAPOST FAST : signature du contrat d’adhésion pour l’année 2022  
1 108,69 euros HT 

1 330,43 euros TTC 

083/2022 
TRAVAIL ENTRAIDE : signature de la convention de prestation pour 
l’organisation du Rallye emploi 2022 (4 jours) 

2 000 euros TTC 

084/2022 
ORANGE : contrat d’abonnement à la fibre optique pour l’offre Livebox Pro 
Fibre  pour le complexe de gymnastique intercommunal 

43 euros HT/mois pour la 

première année 

48 euros HT/mois à partir 

de la deuxième année 

085/2022 
MOBIDECOR : signature de l’avenant au marché 19M005-7 pour la 
construction d’une salle de gymnastique intercommunale portant sur la 
modification des coordonnées bancaires de l’entreprise 

sans incidence financière 

086/2022 
ARVAL PUBLIC : signature d’un contrat de location longue durée pour un 
véhicule type Renault Twingo électrique (livraison estimée au 12 décembre 
2022) 

332,74 euros HT 

399,28 euros TTC 

087/2022 
ARVAL PUBLIC : signature d’un contrat de location longue durée pour un 
véhicule type Toyota Yaris hybride (livraison estimée au cours du 1er trimestre 
2023) 

284,00 euros HT 

340 ,83 euros TTC 

088/2022 
LA PASTRY PIZZ : signature de l’avenant n°2 à la convention d’occupation du 
domaine public pour prolongation de l’installation du foodtruck ZAE Ampère à 
Gretz-Armainvilliers  

Recette : 44 euros/mois 
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Interventions : 
Eva Lony souhaite des précisions sur la décision n°083/2022 relative à l’organisation du Rallye emploi 
2022. Laurent Gautier répond que l’action s’est déroulée du 28 novembre au 2 décembre 2022 : 10 
demandeurs d’emploi ont participé, 40 entreprises ont été visitées et 25 offres d’emploi ont été 
collectées. 
 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 

- Prend acte de l’usage des décisions prises en vertu de l’article L. 5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°051/2022 
 
OBJET : PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET) : ARRET DU PROJET  
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Conformément à la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour une 
Croissance Verte (LTECV), qui renforce le rôle des intercommunalités et les nomme coordinateurs de 
la transition énergétique au niveau local, la communauté de communes Les Portes briardes entre 
villes et forêts s’est engagée dès juin 2019 dans l’élaboration de son Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET). 
 

Le PCAET définit une stratégie territoriale chiffrée, à 2030 et à 2050, afin d’être en adéquation avec 
les  trajectoires dessinées par la réglementation nationale (Stratégie Nationale Bas Carbone-SNBC) 
et les engagements régionaux (Schéma Régional Climat Air Energie – SRCAE ).  
 

Au travers du Plan Climat Air Energie Territorial, la collectivité se fixe ainsi des objectifs stratégiques 
pour :  
- Réduire la consommation énergétique du territoire, 
- Réduire les émissions de gaz à effet de serre du territoire, 
- Réduire la pollution atmosphérique du territoire, 
- S’adapter au changement climatique. 
 

Réexaminé tous les six ans, le PCAET s’intègre au projet politique de la collectivité et s’inscrit dans le 
cadre réglementaire en synergie avec les politiques publiques portées par le territoire : il répond aux 
objectifs du projet de territoire 2021 - 2030 et s’inscrit dans la démarche CRTE portée par la collectivité. 
 

Le PCAET engage le territoire pour la période 2022 - 2028. 
 

Depuis 2019, plusieurs étapes ont ponctué l’élaboration du PCAET parmi lesquelles :  
 

- La réalisation d’un diagnostic territorial (annexe 1), qui a permis de dresser un état des lieux 
du territoire sur sa situation au regard des enjeux air-énergie-climat. Le diagnostic a été validé en 
comité de pilotage le 7 octobre 2020 ; 

- La définition d’une stratégie territoriale (annexe 2), qui constitue le cadre d’intervention du 
PCAET pour répondre aux enjeux identifiés dans le diagnostic. Elle traduit l’ambition du territoire 
à horizons 2030 et 2050. La stratégie a été validée en comité de pilotage le 1er avril 2021 et a 
reçu un avis favorable à l’unanimité du bureau communautaire le 20 avril 2021 ; 

- La construction d’un programme d’actions (annexe 3), qui identifie les opérations à mettre en 
œuvre à moyen terme (2022 - 2028). Il s’organise autour de 6 axes stratégiques : pilotage et 
exemplarité, habitat et aménagement, mobilité, alimentation durable et de proximité, préservation 
des ressources et espaces naturels et production d’énergies renouvelables. Le programme 
d’actions a été validé en comité des Maires le 1er décembre 2021 ; 

- L’élaboration d’un plan air renforcé (annexe 4), conformément à l’article 85 de la loi 
d’orientation de mobilités (LOM) obligeant les EPCI de plus de 20 000 habitants à intégrer dans 
leur PCAET un « plan d’actions de réduction des émissions de polluants atmosphériques » ; 
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- Une évaluation environnementale stratégique (annexe 5), réalisée conformément aux 
obligations légales et réglementaires du code de l’environnement. Ce document est un outil qui 
accompagne l’élaboration du PCAET avec pour ambition de justifier et de guider les décisions au 
regard des enjeux environnementaux propres au territoire ; 

- La mise en place d’un dispositif de suivi et d’évaluation des actions, qui permettra de 
progresser à travers les générations successives du PCAET en produisant régulièrement des 
bilans de leur mise en œuvre. 

 

La rédaction d’un bilan de la concertation (annexe 6) rend compte des nombreuses réunions de 
travail qui se sont succédées, alternant entre des phases d’information, de consultation et de co-
construction avec élus, techniciens, associations, entreprises, citoyens et partenaires.  
 

La communauté de communes a par ailleurs souhaité réaliser une synthèse du PCAET (annexe 7), 
document de communication élaboré à l’attention des acteurs du territoire, qui rend compte de manière 
précise et pédagogique de l’ensemble des étapes mises en œuvre et des objectifs stratégiques du 
PCAET. 
 

L’arrêt du projet de PCAET sera suivi d’un processus de validation administrative comportant les 
étapes suivantes : 
 

- Une saisine de l’Autorité Environnementale : la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
d’Ile de France. Le PCAET étant soumis à évaluation environnementale stratégique, le rapport 
de son évaluation sera transmis avec le projet de PCAET. L’avis de l’Autorité Environnementale 
sera formulé dans un délais de trois mois ; 

- La formulation d’un avis de l’Etat et de la Région Ile-de-France à l’issue d’une période de deux 
mois ; 

- Le dépôt sur la plateforme informatique de l’ADEME ; 

- Une consultation du public, par voie électronique, d’une durée de 30 jours, conformément à 
l’article L. 123-19 du code de l’environnement. 

 
A l’issue de ce processus, le PCAET pourra être adopté en tenant compte des avis formulés. Sa mise 
en œuvre couvrira la période 2022 - 2028. 
 

Le PCAET a reçu un avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 
2022. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Laurent Gautier, vice-président en charge de la transition écologique 
et de la prospective financière et fiscale, relatif à la réalisation du Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) sur le territoire de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2224-34 ; 
 
Vu le code de l’environnement, et notamment l’article L.120-1 relatif à la participation du public, l’article 
L121-18 relatif à la déclaration d’intention et les articles L22-26, R229-51 et suivants relatifs aux plans 
climats air énergie territoriaux ;  
 
Vu le code de l’énergie et notamment les articles L.100-1, L.100-2 et L.100-4 ;  
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) ; 
 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte 
(TECV), et plus particulièrement son article 188 ; 
 
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 portant loi d’orientation des mobilités : 
 
Vu l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à 
l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes ; 
 



 
Procès-verbal détaillé du Conseil communautaire du 15 décembre 2022 

p. 5 

 

Vu le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat air énergie territorial ; 
 
Vu le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l’évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 août 2016 relatif au plan climat air énergie territorial ; 
 
Vu le schéma régional climat air énergie de la région Ile-de-France approuvé par le Conseil Régional 
d’Ile-de-France le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet de la Région Île-de-France le 14 décembre 
2012 ; 
 
Vu l’arrêté inter-préfectoral n°IDF-2018-01-31-007 en date du 31 janvier 2018 relatif à l’approbation et 
à la mise en œuvre du Plan de Protection de l’Atmosphère pour l’Île-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 en date du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la délibération n°2017-67 du Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM) 
relative à la convention cadre et financière d’accompagnement pour la réalisation d’un plan climat air 
énergie territorial ; 
 
Vu la délibération n°043/2019 du Conseil communautaire en date du 25 juin 2019 autorisant Monsieur 
le Président à signer la convention cadre et financière d’accompagnement pour la réalisation d’un Plan 
Climat Air Energie Territorial avec le SDESM ;  
 
Vu la délibération n°044/2019 du Conseil communautaire en date du 25 juin 2019 engageant la 
communauté de communes dans l’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial ;  
 
Considérant la démarche engagée depuis 2019 pour fixer les objectifs stratégiques et le programme 
d’actions à mettre en œuvre pour réduire la consommation énergétique du territoire, réduire les 
émissions de gaz à effet de serre, réduire la pollution atmosphérique et s’adapter au changement 
climatique ;  
 
Considérant la concertation préalable mise en œuvre pour l’élaboration du Plan Climat Air Energie 
Territorial ;  
 
Considérant la synthèse du PCAET destinée aux élus, aux partenaires et aux habitants, ainsi que 
l’ensemble des documents annexés à la présente délibération :  
- Le diagnostic territorial  
- La stratégie territoriale  
- Le programme d’actions  
- Le plan air renforcé  
- Le rapport environnemental  
- Le bilan de la concertation  
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
Interventions : 
Dominique Benoit fait des remarques sur la synthèse de la démarche : page 18, il aurait été bien de 
nommer le SIETOM et non uniquement le « syndicat ». Laurent Gautier souhaite effectivement que 
cette précision soit ajoutée. Concernant la réduction de la vitesse à 90km/h (au lieu des 110km/h) sur 
la RN4, compte-tenu du fait qu’il ne peut y avoir une bande d’arrêt d’urgence, ceci permettrait de 
réduire les NOx et les CO2. Il confirme que ce débat est déjà en cours dans le cadre de la réalisation 
du demi-échangeur sur la RN4 et qu’un courrier pourrait être adressé aux décideurs dès à présent par 
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la communauté de communes pour porter cette démarche. Jean-Paul Garcia Robin précise que la 
RN4, depuis Pontault-Combault jusqu’aux ZAE de Gretz-Armainvilliers était bien à 90km/h et depuis 
une dizaine d’années, la vitesse est repassée à 110km/h (suite à la validation du projet de demi-
échangeur par les services de l’Etat). Cette situation « dérogatoire » ne devrait pas exister du fait de 
la configuration des lieux. Michel Papin tient à préciser que la circulation sur la Francilienne est bien 
limitée à 90km/h au niveau de la commune de Lésigny. Bruno Wittmayer tient à remercier l’ensemble 
des équipes qui ont travaillé sur le PCAET. Les 310 pages de lecture et les illustrations étaient 
intéressantes. La communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts est 
accompagnée et est « locomotive » sur ce projet. Les plans d’actions sont denses et variés, beaucoup 
de sujets sont abordés pour l’aboutissement de cette phase. Paradoxalement, à la lecture des 
documents, il semble que des éléments pourraient manquer ou être reprécisés. Dans le diagnostic, 
plusieurs liens ne fonctionnent pas pour accéder aux sources des informations. Certaines données 
sont anciennes ce qui ne permet pas d’apprécier les données actuelles. Cela enlève de la crédibilité 
sur l’impact des messages portés. Dans le programme d’actions, les actions prioritaires ne sont pas 
suffisamment fléchées chronologiquement. Ces éléments permettraient de concentrer les efforts sur 
les actions essentielles. Il souhaite savoir si une analyse des risques des actions a été réalisée pour 
évaluer la capacité à les mettre en œuvre pour atteindre les objectifs. Il souhaite également connaitre 
qui est le maitre d’œuvre pour activer et animer ce plan. Il y a besoin de consolider ces points pour 
que le projet atteigne les objectifs qui ont été fixés. Il interroge sur la date de la consultation publique. 
Au sujet de l’indépendance énergétique du territoire, il fait le constat que le territoire est dépendant à 
99 % et se demande qu’elle est la marge de manœuvre possible par rapport aux actions définies, 
quels sont les leviers réels pour aboutir et agir. Il s’étonne sur le fait que la consommation énergétique 
du secteur agricole soit indiquée à 0% (page 16 du diagnostic). En résumé, le PCAET est un sujet 
extrêmement intéressant. De son avis, il faut traiter ce dossier point par point pour aboutir avec succès. 
Il n’y a pas suffisamment de mise en perspective des mesures proposées. Il est nécessaire d’avoir 
des justifications techniques par rapport au contexte actuel, quelles sont nos connaissances 
d’aujourd’hui quant aux technologies nouvelles, à d’autres retours d’expériences, des utilisations 
techniques… L’analyse des risques doit permettre de prévenir et d’appréhender les conditions pour la 
mise en œuvre d’un PCAET pour lequel la population sera satisfaite des résultats. Une conduite du 
changement doit être entrainée par une évolution de l’état d’esprit des décideurs, des populations, des 
secteurs d’activité concernés et des acteurs de terrain : il faut être très clair par rapport aux réalités. Il 
souhaite bon courage à tous pour faire aboutir ce projet. Laurent Gautier le remercie pour son 
analyse. Il partage ses remerciements pour la qualité du travail fourni par les services pour les 
documents réalisés et la synthèse. Il confirme que les élus sont effectivement dans une démarche de 
projet et que la communauté de communes le pilote en mettant en œuvre des moyens financiers et 
humains. Quelques difficultés ont été rencontrées en terme de ressources humaines mais la situation 
va se régulariser par l’arrivée d’une nouvelle chargée de mission début janvier qui sera en charge de 
la mise en œuvre et du suivi. Le suivi est un travail important voulu par la communauté de communes 
et par les différents partenaires, notamment les financiers. Il rappelle que c’est une démarche 
réglementaire, suivie par les services du Préfet de Région et de l’Autorité environnementale, qui ouvre 
droit à des moments de rencontres pour faire des points d’étape sur l’avancement. Le principe retenu 
pour la mise en œuvre du PCAET est de proposer des actions concrètes qui peuvent être mises en 
place et financées par le territoire, pour lesquelles on peut déterminer un calendrier. Ces éléments 
figurent bien dans les consignes et la réflexion collective menée par les élus : mettre en œuvre des 
actions déterminées en respectant un cadre financier. Elles sont inscrites dans des axes stratégiques. 
Le plan d’actions est concret et peut se mettre en place au niveau de la collectivité. Laurent Gautier 
précise aussi qu’il y a des éléments sur lesquels on n’a peu de prise, qui ne dépendent pas directement 
de la collectivité pour des ambitions affichées, et sur lesquels on ne pourra pas peser. Le défi est 
grand mais c’est aussi par la somme des actions que nous serons capables de réaliser que nous 
avancerons. « Nous sommes tous des pilotes et des prescripteurs pour faire avancer la démarche ». 
Il est conscient qu’il faut faire évoluer les mentalités en matière environnementale et de 
développement durable. Cette notion est au cœur des réflexions des services de l’Etat, de la Région 
et des financeurs ce qui permet aux collectivités d’obtenir des subventions. Il compte sur chacun pour 
que les actions inscrites voient le jour dans un calendrier le plus rapide possible pour faire évoluer le 
territoire. Bruno Wittmayer remercie Laurent Gautier pour ces éléments de réponse et note qu’on 
ressent bien la nécessité de bien suivre et répondre aux objectifs du développement durable avec une 
analyse économique, environnementale mais aussi sociétale qu’il est important de mesurer pour que 
le développement durable puisse aboutir à quelque chose de concret qui répond au plus grand nombre 
d’habitants. Eva Lony comprend bien qu’il y a un cadre financier à respecter et qu’il faut rester réaliste. 
Néanmoins, à la lecture du programme d’actions, les deux fiches actions de la partie alimentation 
durable et de proximité lui paraissent peu ambitieuses (intégrer les mesures de la loi Egalim et 
développer les jardins potagers). Elle regrette le fait qu’il s’agit plus du respect de la loi que de 
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l’engagement dans des actions concrètes quand on connait le vrai enjeu de l’alimentation durable et 
de proximité pour la restauration scolaire et collective. Laurent Gautier répond qu’on peut 
effectivement être déçu du manque d’ambition de certaines actions pour le territoire. Il ajoute que dans 
la mise en œuvre du plan d’actions, l’idée est de rester sur des éléments qui peuvent être réalisés. 
C’est un équilibre qu’on ne retrouve pas dans cette partie mais qu’on peut retrouver dans d’autres. 
Dans ce domaine, il existe certainement d’autres actions mais qui ne pouvaient pas être portées par 
la collectivité.  
 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité,  
 

- Arrête le projet de Plan Climat Air Energie Territorial tel que présenté en annexes, constitué 
d’un rapport de diagnostic, d’un rapport de stratégie, d’un programme d’actions et d’un 
plan air renforcé ; 

- Valide le rapport d’évaluation environnementale stratégique associé au PCAET ; 
- Prend acte du bilan de la concertation préalable et de la synthèse du PCAET; 
- Autorise le Président à transmettre pour avis le projet de PCAET, le rapport 

environnemental et le bilan de la concertation au Préfet de la Région Île-de-France, à la 
Présidente du Conseil régional d’Île-de-France et à l’Autorité environnementale ; 

- Autorise le Président à organiser la consultation numérique du public, après la réception 
et la prise en compte des avis susmentionnés ; 

-  Autorise le Président à signer tous documents se rapportant à la présente délibération et 
liés à la finalisation de la procédure d’élaboration du PCAET. 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°052/2022 
 
OBJET : CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE (CRTE) : AVENANT 
D’ACTUALISATION 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Dans le cadre d’une crise sanitaire économique et sociale qui se prolonge et afin de renforcer le 
dialogue avec les territoires, l’Etat a proposé aux élus locaux un cadre partenarial pour favoriser la 
relance et consolider la transition écologique au travers de la signature de Contrats de Relance et de 
Transition Ecologique (CRTE). 
 
Le CRTE vise la simplification et la mise en cohérence des soutiens apportés par l’État. Dépourvu de 
crédits propres, il constitue un « contrat-enveloppe » regroupant les différents dispositifs de 
financement en appui aux collectivités. 
 
Un plan d’actions, en adéquation avec le projet de la communauté de communes, retrace les projets 
d’investissements portés par les communes et l’intercommunalité, au service de la transformation du 
territoire. 
 
Dans ce contexte, par délibération n°070/2021 en date du 16 décembre 2021, la communauté de 
communes Les Portes briardes entre villes et forêts a approuvé le CRTE et a procédé à sa signature 
avec les services de l’Etat le 17 décembre 2021. 
 
Le contrat prévoit chaque année un avenant financier et/ou de cadrage. Le présent avenant a pour 
objet : 
 
- D’actualiser les projets de la communauté de communes et de ses communes membres ainsi que 

les cofinancements y afférents ; 
- D’intégrer les nouveaux éléments liés à la concertation du projet intercommunal afin de faire 

pleinement converger le CRTE avec ce dernier. 
 
A ce jour, cinq nouvelles actions matures sont identifiées dans le projet d’avenant n° 1 au CRTE : 1 
pour la CCPB, 2 pour la commune de Tournan-en-Brie, 2 pour la commune de Lésigny. 
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Un comité de pilotage, organisé au cours du 1er trimestre 2023, permettra d’échanger sur l’évolution 
du contrat en lien avec les communes et en présence du Préfet de Seine-et-Marne. 
 
L’avenant au CRTE a reçu un avis favorable du bureau communautaire en date du 6 décembre 2022. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Laurent Gautier, vice-président en charge de la transition écologique 
et de la prospective financière et fiscale, relatif à l’avenant d’actualisation au contrat de relance et de 
transition écologique (CRTE) ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la circulaire n°6231-SG du Premier Ministre en date du 20 novembre 2020 fixant le cadre de 
l’élaboration des Contrats territoriaux de Relance et de Transition écologique (CRTE) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la délibération n°030/2021 du Conseil communautaire en date du 29 juin 2021 portant adoption à 
l’unanimité du projet de territoire 2021 - 2030 ; 
 
Vu la délibération n°031/2021 du Conseil communautaire en date du 29 juin 2021 approuvant à 
l’unanimité le lancement de la procédure et d’élaboration du protocole d’engagement et autorisant le 
Président à signer la convention d’initialisation ; 
 
Vu la délibération n°032/2021 du Conseil communautaire en date du 29 juin 2021 adoptant à 
l’unanimité le premier programme d’actions dites « matures » ; 
 
Vu la délibération n°070-2021 du 16 décembre 2021 approuvant le projet de CRTE et son plan 
d’actions ; 
 
Vu le contrat de relance et de transition énergétique signé le 17 décembre 2021, et plus 
particulièrement son article 8 ; 
 
Considérant le plan d’actions, en adéquation avec le projet de la communauté de communes, 
retraçant les projets d’investissements portés par les communes et l’intercommunalité, au service de 
la transformation du territoire ; 
 
Considérant qu’à ce jour, cinq nouvelles actions matures sont identifiées dans le projet d’avenant  
n°1 au CRTE dont une pour la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts , 
deux pour la commune de Tournan-en-Brie, deux pour la commune de Lésigny ; 
 
Considérant qu’un comité de pilotage sera organisé au cours du 1er trimestre 2023, permettant 
d’échanger sur l’évolution du contrat en lien avec les communes et en présence du Préfet de Seine-
et-Marne ; 
 
Considérant que ces projets s’inscrivent dans les axes du projet de territoire 2021-2030 et répondent 
aux enjeux territoriaux de transition écologique et de développement durable ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
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APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Approuve les termes de l’avenant n°1 ci-annexé ; 
- Autorise le Président à signer tous documents se rapportant à la présente délibération ; 
- Autorise le Président à solliciter les subventions auprès des différents partenaires 

financiers potentiels pour les actions inscrites dans le CRTE. 
 
 

 
DÉLIBÉRATION N°053/2022 
 
OBJET : SDESM - SIGNATURE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES PORTANT SUR LA FOURNITURE ET L’ACHEMINEMENT D’ÉNERGIES ET DE 
SERVICES ASSOCIÉS 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Depuis le 1er juillet 2004, le marché de l’énergie est ouvert à la concurrence. Pour les acheteurs publics 
dont la dépense énergétique excède les seuils de mise en concurrence, il est imposé de recourir aux 
procédures de marchés publics afin de sélectionner les prestataires, ainsi qu’en disposent les articles 
L.331-4 et L.441-5 du code de l’énergie. Or face à l’envolée des prix de l’énergie et la volatilité des 
cours, les collectivités territoriales ont d’importantes difficultés à respecter les impératifs de commande 
publique.  
 
Dans ce contexte, les services de la CCPB ont entrepris une étude de marché. Des négociations sont 
actuellement en cours avec plusieurs opérateurs (EDF, TOTAL ENERGIE, ENGIE). Un contrat groupé 
de fourniture d’électricité regroupant l’ensemble des équipements les plus importants pour l’année 
2023 sera conclu avec l’opérateur le mieux disant. A ce stade de l’étude, il semble que le plus 
intéressant soit de contracter avec EDF. 
 
Pour l’année 2024, la passation d’un marché de fourniture d’électricité est prévue. 
 
En parallèle, la stratégie d’achat d’énergie envisagée par la CCPB repose sur deux leviers : 
l’anticipation et la mutualisation. En effet, « L’anticipation des achats sur au moins un ou deux ans » 
est nécessaire. Aussi, « il semblerait que l’électricité pour 2025 achetée aujourd’hui soit deux fois 
moins chère que celle achetée pour 2023 ». La mutualisation quant à elle permet d’effectuer plus 
efficacement ces opérations d’achat d’énergie en bénéficiant d’économies d’échelles.  
 
La CCPB envisage donc d’intégrer un groupement de commandes de fourniture d’électricité.  
 
Le Syndicat Départemental des Énergies de Seine-et-Marne lance son prochain groupement de 
commandes pour la fourniture et l’acheminement d’énergie et les services associés (période de 
fourniture d’électricité : du 01/01/2025 au 31/12/2028). Il semble aujourd’hui opportun d’y adhérer.  
 
Concernant les modalités d’adhésion et de retrait : 
 
La signature de la convention constitutive et sa notification confèrent au SDESM la capacité de lancer 
et signer le marché pour le compte de la collectivité. Cette convention constitue un engagement à 
respecter les dispositions qui y sont renseignées, ainsi que celles du marché qui serait signé sur son 
fondement. 
 
En principe, les membres du groupement peuvent se retirer du groupement à tout moment, par courrier 
recommandé avec préavis de 3 mois. Un retrait du groupement avant signature du marché apparait 
toujours possible et n’entrainerait pas de frais au titre du marché, puisque celui-ci n’est pas encore 
exécutoire. 
 
En cas de déclaration sans suite de la procédure pour cette raison, le ou les membres concernés 
peuvent se voir infliger par le SDESM une demande indemnitaire correspondant à des frais tels que 
des indemnités diverses, frais de publicité, de reprographie, postaux, etc. Pour information, un 
éventuel retrait de la CCPB devra être fixé par délibération du Conseil communautaire. 
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Le retrait après signature du marché entraine des dommages et intérêts ou indemnités pouvant être 
demandés par le titulaire du marché. 
 
Dans le même esprit, et afin de comparer les différentes offres, la communauté de communes entame 
des démarches auprès du groupement de commandes coordonné par SIPPEREC (Syndicat 
Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux de Communication) : une 
lettre d’intention en vue d’intégrer ce groupement de commandes sera adressée au plus tard le 31 
janvier 2023. Elle permettrait d’intégrer le marché SIPPEREC dès janvier 2024 selon des tarifs arrêtés 
en 2023.  
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 6 décembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité.  
 
DÉLIBÉRATION 
 

Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Laurent Gautier, vice-président en charge de la transition écologique 

et de la prospective financière et fiscale, relatif à la signature de la convention constitutive d’un 
groupement de commandes coordonnée par le SDESM portant sur la fourniture et l’acheminement 
d’énergies et de services associés ; 
 

Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles- 
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 

périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 

Vu la délibération n°2022-35 du 25 mai 2022 du comité syndical du Syndicat Départemental des 
Energies de Seine et Marne (SDESM) ; 
 

Vu l’acte constitutif du groupement de commandes établi par le SDESM ci-joint en annexe ; 
 
Considérant que le marché de l’énergie est ouvert à la concurrence ; 
 

Considérant que la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ne bénéfice 
pas des tarifs réglementés d’électricité ; 
 

Considérant que la consommation électrique totale des équipements de la CCPB excède les seuils 

de concurrence et que le recours aux procédures de marchés publics s’impose ; 
 

Considérant que le SDESM coordonne un groupement de commandes pour l’achat et la fourniture 

d’électricité qui s’achève au 31/12/2024 ; 
 

Considérant que la période d’adhésion au prochain groupement de commandes coordonné par le 

SDESM est ouverte pour une période de 4 ans (du 1er/01/2025 au 31/12/2028) ; 
 

Considérant que la situation économique et la hausse des cours boursiers énergétiques amènent le 

syndicat à effectuer ses achats bien en amont de la date de la fourniture d’énergie prévue, afin de 
bénéficier de tarifs plus avantageux pour les années à venir ; 
 

Considérant qu’il serait opportun que la communauté de communes Les Portes briardes entre villes  
et forêts adhère au groupement de commandes coordonné par le SDESM pour bénéficier de ces tarifs 
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avantageux ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
Interventions : 

Bruno Wittmayer souhaite savoir si les économies d’échelles ont pu être évaluées. Laurent Gautier 
répond qu’il est difficile de répondre à ce stade de la procédure car l’appel d’offres du SDESM n’est 
pas encore passé. Tout dépendra du nombre de collectivités qui adhéreront au groupement de 
commandes, ce qui influera sur la capacité du SDESM à obtenir des tarifs plus avantageux. En 2023, 
la CCPB a pu mesurer qu’un groupement global pour l’énergie de tous les équipements 
communautaires peut représenter 12,4% d’économie par rapport à des contrats individuels pour 
chaque. L’adhésion au groupement de commandes coordonné par le SDESM permettra sans doute 
d’augmenter les économies compte-tenu de l’effet de masse. Le SDESM a déjà lancé un certain 
nombre de groupements de commandes, les communes y adhérent pour la fourniture d’équipements 
ou d’énergie et obtiennent des tarifs plus favorables. Le montant des économies ne pourra être indiqué 
que lorsque l’on disposera des résultats de la consultation. Si les tarifs ne sont pas plus avantageux, 
il sera possible de se retirer du groupement de commandes. A une question de Bruno Wittmayer, il 
est précisé que le SDESM est un syndicat départemental et qu’à ce stade, il n’y a pas de regroupement 
à une autre échelle de territoire.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, et à l’unanimité, 
 

- Déclare que l’adhésion au groupement de commandes du SDESM et la signature de la 
convention constitutive ne présument pas du résultat de la consultation du marché 
public, et que la communauté de communes Les Portes briardes conserve des 
possibilités pour s’en dégager le cas échéant ; 

- Approuve les termes de la convention constitutive et ses annexes ; 
- Autorise le Président à signer la convention constitutive et tout document s’y 

rapportant ; 
- Autorise le représentant du SDESM à signer les marchés et/ou accords-cadres et 

marchés subséquents issus du groupement et ce sans distinction de procédures ou de 
montants ; 

- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets primitifs correspondants 
pour la réalisation des prestations de services ; 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°054/2022 
 
OBJET : OUVERTURE DE CRẾDITS EN SECTION D’INVESTISSEMENT AU BUDGET PRIMITIF 
2023 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
L’article L612.1 du code général des collectivités territoriales prévoit que si le budget d'une collectivité 
territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la 
collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans 
la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessous afin d’éviter toute rupture d’activité durant le premier trimestre de l’année 2023. 
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Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil communautaire de procéder à 
l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement, afin de pouvoir engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement selon le détail ci-dessous : 
 

- 2031 Études  .....................................................................................        6 750 € 

- 204172  Subventions d’équipements ....................................................  12 220 € 

- 204173  Subventions d’équipements ....................................................  29 300 € 

- 2051 Concessions et droits similaires, brevets, licences .................  7 950 € 

- 2111 Terrain......................................................................................  1 430 € 

- 2128 Agencements et aménagements de terrain.............................  7 090 € 

- 21318 Autres bâtiments publics .........................................................  32 770 € 

- 2183 Matériel de bureau et informatique  .........................................  30 670 € 

- 2184 Mobiliers...................................................................................  11 260 € 

- 2188 Autres immobilisations .............................................................  21 820 € 

- 2313 Constructions en cours   ..........................................................  3 768 690 € 

- 2315 Installations, matériel et outillage techniques …………………  1 400 165 € 

- 238 Avances versées sur commandes d’immobilisations corporelles 50 000 € 
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 6 décembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité.  
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l'exposé de Monsieur Laurent Gautier, vice-président en charge de la transition écologique 
et de la prospective financière et fiscale, relatif à l’ouverture de crédits en section d’investissement au 
budget primitif 2023 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article L 1612.1 du code général des collectivités territoriales qui prévoit qu’en cas d’absence 
d’adoption du budget, l’exécutif de la collectivité territoriale, peut, sur autorisation de l’organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 
de la dette ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Considérant les prochains engagements de dépenses pour la continuité des services publics ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
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- Décide d’ouvrir les crédits suivants en section d’investissement, en dépenses au 
budget primitif 2023 : 

 
- 2031 Etudes  .........................................................................................        6 750 € 

- 204172 Subventions d’équipements ...................................................  12 220 € 

- 204173 Subventions d’équipements ...................................................  29 300 € 

- 2051Concessions et droits similaires, brevets, licences ..................  7 950 € 

- 2111Terrain ...........................................................................................  1 430 € 

- 2128 Agencements et aménagements de terrain ..............................  7 090 € 

- 21318Autres bâtiments publics  ..........................................................  32 770 € 

- 2183 Matériel de bureau et informatique  ...........................................  30 670 € 

- 2184 Mobiliers .......................................................................................  11 260 € 

- 2188 Autres immobilisations ...............................................................  21 820 € 

- 2313 Constructions en cours   ............................................................  3 768 690 € 

- 2315 Installations, matériel et outillage techniques ………………………… 1 400 165 € 

- 238 Avances versées sur commandes d’immobilisations corporelles 50 000 € 

 
- Précise que ces crédits ouverts par anticipation sur le vote du budget primitif 2023 

seront repris lors du vote de celui-ci. 
 

 
DÉLIBÉRATION N°055/2022 
 
OBJET : MARCHÉ DE TRAVAUX N°19M003 LOT N°4 POUR LA CONSTRUCTION D’UN DOJO 
INTERCOMMUNAL - RESTITUTION DES PÉNALITÉS DE RETARD POUR L’ENTREPRISE 
SARMATES SUITE A UN ERREUR MATÉRIELLE 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Les marchés de travaux de façon générale, et ceux mis en place pour la construction du dojo 
intercommunal en particulier, ont organisé un système de retenues provisoires pour garantir les délais 
d’exécution partiels (pénalité journalière).  
 
En cas de retard sur un délai partiel prévu au marché, si le délai global est respecté et à la condition 
qu’un retard partiel n'ait pas eu d'impact sur les autres travaux de l'ouvrage, le maître d'ouvrage 
renonce de fait à l’application au titulaire des pénalités provisoires. A l’inverse, si l’entrepreneur, bien 
qu’ayant terminé ses travaux dans le délai, a perturbé la marche du chantier ou n’a pas résorbé son 
retard, ces pénalités deviennent définitives. 
 
Ainsi, la somme de 6 000 euros correspondant à une retenue provisoire a été appliquée sur l'état 
d'acompte n°4 du lot n°4 du marché n°19M003 portant sur la construction du dojo intercommunal, 
correspondant à 12 jours de retards dans l’exécution des travaux. Selon le principe énoncé 
précédemment, le délai global ayant été respecté, ces pénalités doivent être restituées à l’entreprise 
Sarmates. 
 
Des échanges entre le service financier de la communauté de communes Les Portes briardes entre 
villes et forêts et la DGFIP ont eu lieu et une méthodologie a été proposée : conformément aux 
recommandations de la DGFIP, le maître d’œuvre a maintenu ces retenues provisoires sur le 
décompte général et définitif (DGD) du titulaire du lot n°4 du marché n°19M003. Elles devaient, par la 
suite, être restituées par le biais d’un titre exécutoire.  
 
Ce titre exécutoire a finalement été rejeté par la DGFIP, considérant que les pénalités retracées dans 
le DGD sont définitivement acquises à la collectivité. 
 
Ces pénalités indues doivent être restituées, des préconisations particulières s’appliquent : le 
renoncement aux pénalités de retard par le maître d’ouvrage n’est envisageable que sous réserve que 



 
Procès-verbal détaillé du Conseil communautaire du 15 décembre 2022 

p. 14 

 

cet abandon de créance ne puisse être assimilé à un avantage injustifié au sens de l'article 432 du 
code pénal. Ce n’est pas le cas dans cette situation.  
 
En conséquence, après échanges avec la DGFIP, considérant que ni un ordre de réquisition, ni une 
décision du Président ne peuvent résoudre cette situation, seule une délibération expresse de 
l’assemblée délibérante peut constituer, conformément au code général des collectivités territoriales, 
une pièce justificative pour le trésorier (qui est personnellement et pécuniairement responsable en 
matière de dépenses et de recettes). 
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 6 décembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité.  
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Laurent Gautier, vice-président en charge de la transition écologique 
et de la prospective financière et fiscale, relatif à la restitution des pénalités de retard pour l’entreprise 
Sarmates suite à une erreur matérielle ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le code pénal ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la décision n°010/2019 portant sur la désignation de l’entreprise Sarmates retenue pour le lot n°04 
Couverture, bardage, bacs acier dans le cadre du marché de travaux n°19M003 pour la construction 
d’un dojo intercommunal ;  
 
Considérant que la somme de 6 000 euros, correspondant à une retenue provisoire, a été appliquée 
sur l'état d'acompte n°4 du lot n°4 du marché n°19M003 ; 
 
Considérant que le délai global d’exécution ayant été respecté, ces pénalités devaient être restituées 
à l’entreprise Sarmates ; 
 
Considérant qu’une erreur matérielle a conduit le maître d’œuvre à inscrire ces retenues provisoires 
sur le décompte général et définitif (DGD) de l’entreprise Sarmates ; 
 
Considérant que consécutivement à cette inscription, la communauté de communes a émis un titre 
exécutoire en vue de restituer ces retenues provisoires ; 
 
Considérant que ce titre a été rejeté au motif que les pénalités retracées dans le DGD sont 
définitivement acquises à la collectivité ; 
 
Considérant que ces pénalités indues doivent être restituées ; 
 
Considérant que le renoncement aux pénalités de retard par le maître d’ouvrage n’est envisageable 
que sous réserve que cet abandon de créance ne puisse être assimilé à un avantage injustifié au sens 
de l'article 432 du code pénal ;  
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Considérant qu’en l’espèce, l’abandon de créance ne peut être assimilé à un avantage injustifié au 
sens du code pénal ; 
 
Considérant que conformément au code général des collectivités territoriales, seule une délibération 
expresse de l’assemblée délibérante peut constituer une pièce justificative pour le trésorier ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, et à l’unanimité, 
 

- Déclare accepter l’abandon total des pénalités de retard appliquées indument, et 

rectifier l’erreur matérielle dans le cadre de l’exécution du marché n°19M003, lot n°4, 

pour la construction du dojo intercommunal - entreprise SARMATES. 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°056/2022 
 
OBJET : MARCHÉ DE RÉNOVATION DES ZAE : SIGNATURE D'UN PROTOCOLE 
TRANSACTIONNEL AVEC L'ENTREPRISE COLAS AU TITRE DE L'IMPRÉVISION 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
La guerre en Ukraine déclenchée début mars 2022 a lourdement impacté l’entreprise Colas, titulaire 
du marché n°21M006 (rénovation des Z.A.E). Ce dernier a alerté les services de la CCPB par un 
courrier en date du 30 mars 2022 évoquant « une très forte volatilité des prix des matières premières, 
des fournitures et de l’énergie, notamment le gaz et les produits dérivés du pétrole ainsi que des 
pénuries de certains produits ». 
 
Après vérification par le maître d’ouvrage et par le maître d’œuvre de la sincérité des justificatifs 
apportés par le titulaire pour attester des coûts supportés, il est avéré que la situation comptable du 
titulaire correspond à une situation d’imprévision au sens du code de la commande publique. Partant, 
elle ouvre droit à indemnité. 
 
Initialement, le montant indemnitaire demandé par l’entreprise COLAS était de 108 352 euros HT. 
Après négociations, les services de la CCPB ont obtenu une baisse de 19 500 euros HT. Après 
déduction de l’actualisation, le montant définitif de l’indemnité au titre de l’imprévision est de 75 672,01 
euros HT. 
 

La sécurité juridique nous invite à conclure un protocole transactionnel pour assurer le versement de 
cette indemnité au titre de l'imprévision. En effet, le protocole d’accord transactionnel se défini comme 
« le contrat par lequel les parties, par des concessions réciproques, terminent une contestation née, 
ou préviennent une contestation à naître ». Un protocole présente l’avantage de prévenir toutes suites 
judiciaires. 
 
La CLECT représentée par les cinq communes a émis un avis favorable sur présentation du rapport 
et de la clé de répartition proposée selon les montants des travaux de chaque commune. 
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 6 décembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité.  
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Laurent Gautier, vice-président en charge de la transition écologique 
et de la prospective financière et fiscale, relatif à la signature d'un protocole transactionnel avec 
l'entreprise Colas au titre de l'imprévision ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales  
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Vu le code de la commande publique ;  
 
Vu le code civil ; 
 
Vu la circulaire du 29 septembre 2022 relative à l'exécution des contrats de la commande publique 
dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières premières et abrogeant la circulaire 
n° 6338/SG du 30 mars 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Considérant que la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts a conclu en 
date du 20 septembre 2021, le marché n°21M006 portant sur des travaux de terrassements, voiries, 
et réseaux divers pour la rénovation des zones d’activités économiques des Portes briardes avec 
l’entreprise Colas ; 
 
Considérant que le titulaire a alerté les services de la communauté de communes par un courrier en 
date du 30 mars 2022 évoquant « une très forte volatilité des prix des matières premières, des 
fournitures et de l’énergie, notamment le gaz et les produits dérivés du pétrole ainsi que des pénuries 
de certains produits » ; 
 
Considérant le mémoire en réclamation de l’entreprise Colas ; 
 
Considérant que l’entreprise enregistre des augmentations importantes du prix concernant le coût de 
l’enrobé, le grave bitume, l’émulsion, la location des véhicules et le coût du carburant à hauteur 
d’environ 24% sur les enrobés et de 10% sur les engins et les camions ; 
 
Considérant que l’objet de la demande de rémunération complémentaire se limite aux postes 
principaux et sur les travaux exécutés à compter du mois d’avril 2022 jusqu’à la date du 16 mai 2022 ;  
 
Considérant que cette hausse des prix s’assimile à un aléa qui était imprévisible lors de la signature 
du marché ;  
 
Considérant que cet aléa économique n’est pas compensé par la clause de variation de prix prévue 
au marché, à savoir une actualisation ;     
 
Considérant qu’il s’agit d’un bouleversement de l’économie générale ; 
 
Considérant qu’au regard de ces éléments, il y a lieu de procéder à l’indemnisation du titulaire ;  
 
Considérant que les conséquences financières estimées par rapport aux prix contractuellement 
prévus sont de 108 352 euros HT ;  
 
Considérant que le titulaire assume une part d’aléa de 19 500 euros HT, soit 18% du montant du 
déficit résultant des charges extracontractuelles ; 
 
Considérant que la part d’aléa laissée à la charge du titulaire est conforme à la jurisprudence en 
vigueur ; 
 
Considérant qu’après déduction de l’actualisation des prix du marché, l’indemnité accordée est d’un 
montant de 75 672,01 € HT soit 90 806,41 € TTC ; 
 
Considérant que le marché arrivant à terme, il convient de clore définitivement cette réclamation ; 
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Considérant l’avis rendu par le maitre d’œuvre ; 
 
Considérant que la conclusion d’un protocole indemnitaire s’impose ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, et à l’unanimité, 
 

- Approuve le versement d’une indemnité au titre de l’imprévision à l’entreprise COLAS, 
titulaire du marché n° 21M006 pour la période du 01 avril 2022 au 16 mai 2022 ; 

- Autorise le Président à signer le protocole transactionnel ; 
- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets primitifs correspondants. 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°057/2022 
 
OBJET : AMÉNAGEMENT DE LA LIAISON DOUCE O12 SUR LA COMMUNE D’OZOIR-LA-
FERRIERE INSCRITE DANS LE SCHÉMA CYCLABLE INTERCOMMUNAL: DEMANDE DE 
SUBVENTION A L’ÉTAT AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT 
LOCAL POUR L’ANNÉE 2023, A LA RÉGION ILE-DE-FRANCE AU TITRE DU PLAN VÉLO 
REGIONAL, AU DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE AU TITRE DU PLAN VÉLO 77 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Par circulaire en date du 6 octobre 2022, Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne a informé les 
collectivités locales des modalités d’attribution de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) 
pour l’année 2023 qui permet notamment de soutenir les projets d’investissements contribuant au 
développement d’infrastructures en faveur de la mobilité. 
 

Depuis 2018, la communauté de communes s’est engagée dans la mise en œuvre de son schéma 
directeur cyclable et a réalisé plus de 10 km d’itinéraires de loisirs et de sections utilitaires reliant les 
communes du territoire et les EPCI voisins. En 2022-2023, conformément au plan triennal 
intercommunal, la communauté de communes déploie la seconde phase de son programme qui 
prévoit l’aménagement d’un itinéraire cyclable sur la commune d’Ozoir-la-Ferrière entre le pont de la 
Verrerie et la sortie d’agglomération vers la commune de Roissy-en-Brie. 
 

Ce projet répond pleinement aux ambitions du projet de territoire qui vise à développer une politique 
inclusive des mobilités attractives, décarbonées et actives. Il est inscrit au contrat de relance et de 
transition écologique dans l’axe 2 « aménager le territoire de manière raisonnée et durable ». Il s’inscrit 
également dans la stratégie régionale dont l’ambition est de s’appuyer sur les initiatives des territoires 
pour apporter une réponse concrète et globale aux usagers et les faire basculer vers un usage massif 
du vélo comme mode de transport du quotidien. 
 

Le projet est intégré dans la stratégie cyclable intercommunale et le plan d’actions opérationnel validés 
par la Région Ile-de-France. Il pourra faire l’objet d’un soutien de la Région dans le cadre du plan vélo 
régional, à hauteur de 50%. Cette section d’itinéraire est également inscrite dans le plan vélo 77 porté 
par le département de Seine-et-Marne et est éligible à un soutien départemental à hauteur de 20% du 
montant des travaux. 
 

A cet effet, des demandes de subventions seront sollicitées auprès de l’Etat dans le cadre de la DSIL 
2023 (Dotation de Soutien à l’Investissement Local), de la Région Ile-de-France dans le cadre du plan 
vélo régional et du Département de Seine-et-Marne dans le cadre du plan vélo 77. 
 

Le montant prévisionnel des études et travaux est estimé à 931 272,00 euros HT soit 1 117 526,00 
euros TTC. 
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DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Jean-Paul Garcia Robin, vice-président en charge de la prospective 
territoriale, relatif à la demande de subvention auprès de l’Etat dans le cadre de la Dotation de Soutien 
à l’Investissement Local (DSIL) au titre de l’année 2023, auprès de la Région Ile-de-France au titre du 
Plan Vélo Régional, auprès du Département de Seine-et-Marne au titre du Plan Vélo 77, pour la 
réalisation de la liaison douce entre les communes d’Ozoir-la-Ferrière et de Roissy-en-Brie ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2334-42 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la circulaire préfectorale en date du 6 octobre 2022 fixant les modalités d’attribution de la dotation 
de soutien à l’investissement local (DSIL) pour l’année 2023 ; 
 
Vu la délibération n°CR 2017-77 du Conseil régional d’Ile-de-France en date du 18 mai 2017 relative 
au Plan vélo régional ; 
 
Vu la délibération n°033/2017 du Conseil communautaire en date du 27 juin 2017 relative au choix du 
bureau d’études E.V.A. pour la réalisation d’une étude de faisabilité du schéma directeur des liaisons 
douces ; 
 
Vu la délibération n°063/2018 du Conseil communautaire en date du 11 décembre 2018 approuvant 
l’inscription du projet dans le dispositif régional des projets cyclables ; 
 
Vu la délibération n°030/2021 du Conseil communautaire en date du 29 juin 2021 portant adoption à 
l’unanimité du projet de territoire 2021 - 2030 ; 
 
Vu la délibération n°070-2021 du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2021 approuvant 
le projet de CRTE et son plan d’actions ; 
 
Vu la délibération n°007/2022 du Conseil communautaire en date du 22 mars 2022 portant 
amendement du schéma cyclable intercommunal et du plan d’actions triennal ; 
 
Vu la décision n°020/2018 du Président en date du 25 septembre 2018 portant sur la désignation du 
bureau d’étude E.V.A. pour réaliser la mission de maîtrise d’œuvre ; 
 
Considérant que dans le cadre de son projet de territoire, la communauté de communes Les Portes 
briardes entre villes et forêts a défini un programme de réalisation de liaisons douces intercommunales 
qui vise à développer une politique inclusive des mobilités attractives, décarbonées et actives ; 
 
Considérant que ce projet est inscrit au contrat de relance et de transition écologique dans l’axe 2 
« aménager le territoire de manière énergétiquement raisonnée et durable » ; 
 
Considérant qu’il s’inscrit également dans la stratégie régionale dont l’ambition est de s’appuyer sur 
les initiatives des territoires pour apporter une réponse concrète et globale aux usagers et les faire 
basculer vers un usage massif du vélo comme mode de transport du quotidien ; 
 
Considérant que ce projet est intégré dans la stratégie cyclable intercommunale et le plan d’actions 
opérationnel validés par la Région Ile-de-France et qu’il pourra faire l’objet d’un soutien de la Région 
dans le cadre du plan vélo régional, à hauteur de 50%. Cette section d’itinéraire est également inscrite 
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dans le plan vélo 77 porté par le département de Seine-et-Marne et est éligible à un soutien 
départemental à hauteur de 20% du montant des travaux ; 
 
Considérant que la communauté de communes a réalisé en 2020 - 2022 la première phase de son 
programme correspondant à 13,5 km d’itinéraires ; 
 
Considérant que la communauté de communes souhaite déployer la seconde phase de son 
programme dès 2023 en engageant la réalisation de la liaison entre les communes d’Ozoir-la-Ferrière 
et de Roissy-en-Brie ; 
 
Considérant que le montant prévisionnel des études et travaux est estimé à 931 272,00 euros HT 
soit 1 117 526,00 euros TTC ; 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel suivant :  
 

DEPENSES PREVISIONNELLES 

Nature des dépenses Montant HT TVA Montant TTC 

Marché de travaux 861 210,00 172 242,00 1 033 452,00 

Prestations hors marché VRD 37 378,00 7 476,00 44 854,00 

Marché de maîtrise d’œuvre 32 684,00 6 536,00 39 220,00 

Coût total de l’opération 931 272,00 186 254,00 1 117 526,00 

 
RECETTES PREVISIONNELLES 

Moyens financiers Dispositif Taux Montant 

Subvention Etat DSIL 2023 10% 93 127,20 

Subvention Région Ile-de-France Plan Vélo Régional 50% 465 636,00 

Subvention Département Seine-et-

Marne 
Plan vélo 77 20% 186 254,40 

Fonds propres de la collectivité  186 254,40 

 
Considérant que la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts souhaite 
solliciter des demandes de subventions auprès de l’Etat dans le cadre de la DSIL 2023 (Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local), de la Région Ile-de-France dans le cadre du plan vélo régional et 
du Département de Seine-et-Marne dans le cadre du plan vélo 77 ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
Interventions : 
Bruno Wittmayer confirme que cette liaison est très attendue sur le plan local et demande 
confirmation que le projet est accepté aussi par l’autre partie. Jean-Paul Garcia Robin confirme que 
le projet est approuvé par l’autre communauté de communes concernée (Paris Vallée de la Marne). 
Dominique Benoit souhaite savoir si une sécurisation particulière sera installée sur le pont de la 
Verrerie. Laurent Gautier précise que l’itinéraire concerne la partie de la départementale située entre 
la sortie d’Ozoir-la-Ferrière (lotissement Kaufman) et l’entrée de Roissy-en-Brie (centre commercial 
Super U). Sylvain Montausier indique qu’une enquête publique a été réalisée en 2009 pour des 
travaux à réaliser sur la liaison inter-forêt pour relier les deux massifs boisés et l’itinéraire de la liaison 
douce va la croiser. Il précise que le passage sous la route n’a pas encore été réalisé. Il souhaite 
savoir si ce point est intégré dans la réflexion de la construction de la piste cyclable avant la réalisation 
des travaux pour ne pas avoir à tout casser après. Laurent Gautier ne dispose pas d’informations sur 
ce sujet mais précise que cette question sera étudiée pour évaluer l’impact sur les futurs travaux de 
la liaison douce. Jean-Paul Garcia Robin posera la question à Claude Mongin qui porte les projets 
de liaisons douces sur le territoire. Laurent Gautier souhaite qu’il soit ajouté « et à tout autre 
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financement de l’Etat » dans les délibérations sollicitant une subvention de l’Etat dans le cas de 
nouveaux dispositifs ou d’un changement de ligne de crédit afin de permettre l’aboutissement de la 
demande sans avoir besoin de délibérer à nouveau. 
 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Approuve le plan de financement prévisionnel ci-dessus ; 
- Autorise Monsieur le Président à solliciter l’Etat au titre de la dotation de soutien à 

l’investissement local (DSIL) pour l’année 2023 à hauteur de 93 127,20 euros et à tout 
autre financement de l’Etat ; 

- Autorise Monsieur le Président à solliciter la Région Ile-de-France au titre du Plan Vélo 
Régional pour l’année 2023 à hauteur de 465 636,00 euros ; 

- Autorise Monsieur le Président à solliciter le Département de Seine-et-Marne au titre 
du Plan Vélo 77 pour l’année 2023 à hauteur de 186 254,40 euros ; 

- Précise que l’opération sera réalisée en 2023 ; 
- Dit que les crédits seront inscrits au budget primitif 2023 ; 
- Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°058/2022 
 
OBJET : CONSTRUCTION D’UN CENTRE AQUATIQUE INTERCOMMUNAL - DEMANDES DE 
SUBVENTIONS AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 
2023 ET AUPRḔS DE L’AGENCE NATIONALE DU SPORT 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
La pratique sportive est un axe fort du projet de territoire 2021-2030 et l’offre intercommunale se 
structure progressivement autour de trois équipements sportifs d’envergure offrant une 
complémentarité des pratiques : un dojo, un complexe de gymnastique et un centre aquatique.  
 

En réalisant un centre aquatique intercommunal, les élus de la communauté de communes ont une 
ambition politique forte de répondre à des enjeux et des objectifs aussi bien locaux, départementaux, 
régionaux que nationaux. Cet équipement comblera une carence d’infrastructures aquatiques sur le 
territoire et permettra d’accroitre l’accueil des publics scolaires et familiaux, de développer une 
nouvelle offre de pratiques de loisirs et de détente. Il s’inscrit également pleinement dans les objectifs 
de l’Etat de favoriser et de développer l’apprentissage de la natation par l’intermédiaire de dispositifs 
tels que « j’apprends à nager » et « aisance aquatique ». Ainsi, l’ambition des élus est de répondre à 
la stratégie nationale qui vise à ce que tous les enfants entrant en classe de 6è sachent nager. 
 

La performance environnementale est fortement prise en compte car ce projet correspond aux 
prescriptions nécessaires en matière de développement durable et d’économies d’énergies. Le centre 
aquatique dans son ensemble répond à des besoins qualitatifs indispensables en termes 
d’aménagements intérieurs et extérieurs, de performances énergétiques et environnementales. 
Notamment, de forts impacts environnementaux sont attendus grâce aux solutions techniques mises 
en œuvre pour réduire les consommations de fluides (eaux, électricité, gaz), pour réduire la production 
de gaz à effet de serre, via l’utilisation d’énergies durables et renouvelables (mise en place d’une 
solution géothermique couvrant l’essentiel des besoins de l’équipement), et favoriser son accessibilité 
par les mobilités douces. 
 
La mise en place d’une solution de production d’énergie par des panneaux photovoltaïques est 
également à l’étude. Les objectifs attendus sont de réduire au maximum les besoins en énergie pour 
tendre vers l’autosuffisance énergétique. 
 
Ce projet d’envergure, déjà soutenu par la Région Ile-de-France (Plan piscines régional et Fonds 
chaleur) et par l’ADEME (Fonds chaleur), fait l’objet d’une action mature, inscrite dans le Contrat de 
Relance et de Transition Ecologique (CRTE) au titre de l’année 2023. 
 
Considérant les attentes et les enjeux liés à la construction de cet équipement, sa vocation à 
destination des familles et du public scolaire, de l’évolution du projet pour convenir aux normes en 
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matière de transition écologique et de sobriété énergétique, la communauté de communes souhaite 
présenter deux nouveaux dossiers de demandes de subventions :  
-  au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2023 ; 
-  auprès de l’Agence Nationale du Sport (ANS) qui propose, dans le volet « développement des 
pratiques », une aide financière qui contribue à la correction des inégalités sociales et territoriales en 
matière d’accès aux pratiques sportives par une enveloppe destinée aux « équipements structurants 
et matériels lourds ». 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Jean-Paul Garcia Robin, vice-président en charge de la prospective 
territoriale, relatif aux demandes de subventions auprès de l’Etat dans le cadre de la dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL) au titre de l’année 2023 et auprès de l’Agence Nationale du 
Sport (ANS) pour la construction du centre aquatique intercommunal ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI3737 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts 
de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la circulaire préfectorale en date du 6 octobre 2022 fixant les modalités d’attribution de la dotation 
de soutien à l’investissement local (DSIL) au titre de l’année 2023 ; 
 
Vu la note n°2022-ES-02 de l’Agence Nationale du Sport en date du 21 mars 2022 portant sur la 
politique d’intervention en faveur des équipements sportifs structurants ; 
 
Vu la délibération n°044/2017 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2017 relative au 
choix du bureau d’études D2X pour la réalisation de l’étude d’opportunité et de faisabilité d’un 
équipement de type bassin nautique, ainsi que pour l’élaboration du programme et du montage 
prospectif et financier du projet ; 
 
Vu la délibération n°077/2019 du Conseil municipal de la commune de Tournan-en-Brie en date du 
12 juin 2019, portant sur l’accord de principe de la cession du terrain d’assiette du futur projet de centre 
aquatique intercommunal ; 
 
Vu la décision n°022/2021 du Président de la communauté de communes les Portes briardes entre 
villes et forêts en date du 19 février 2021, portant désignation de l’entreprise attributaire du marché 
relatif à la mission de maitrise d’œuvre pour la construction d’un centre aquatique sur le territoire de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la délibération n°031/2021 du Conseil communautaire en date du 29 juin 2021 portant adoption à 
l’unanimité du projet de territoire 2021 - 2030 qui, dans son axe stratégique 3 (« engager le territoire 
pour améliorer la vie de nos habitants »), vise à créer des équipements sportifs, dans une volonté 
d’équilibre territorial, conçus pour être mutualisables, adaptables et partagés et répondre ainsi aux 
besoins du plus grand nombre ; 
 
Vu la délibération n°052/2022 du Conseil communautaire en date du 15 décembre 2022 portant 
adoption de l’avenant d’actualisation au contrat de relance et de transition écologique (CRTE) ; 
 

Considérant que ce projet d’envergure est déjà soutenu par la Région Ile-de-France (Plan piscines 
régional et Fonds chaleur) et par l’ADEME (Fonds chaleur) pour les solutions techniques de 
géothermie mises en œuvre ; 
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Considérant que cet équipement comblera une carence d’infrastructures aquatiques sur le territoire 
et permettra d’accroitre l’accueil des publics scolaires et familiaux, de développer une nouvelle offre 
de pratiques de loisirs et de détente ; 
 

Considérant que cet équipement s’inscrit également pleinement dans les objectifs de l’Etat de 
favoriser et de développer l’apprentissage de la natation par l’intermédiaire de dispositifs tels que 
« j’apprends à nager » et « aisance aquatique » et que l’ambition des élus communautaires est de 
répondre à la stratégie nationale qui vise à ce que tous les enfants entrant en classe de 6è sachent 
nager ; 
 

Considérant que la performance environnementale est fortement prise en compte car ce projet 
correspond aux prescriptions nécessaires en matière de développement durable et d’économies 
d’énergies, répond à des besoins qualitatifs indispensables en termes d’aménagements intérieurs et 
extérieurs, de performances énergétiques et environnementales ; 
 

Considérant que de forts impacts environnementaux sont attendus grâce aux solutions techniques 
mises en œuvre pour réduire les consommations de fluides (eaux, électricité, gaz), pour réduire la 
production de gaz à effet de serre, via l’utilisation d’énergies durables et renouvelables (mise en place 
d’une solution géothermique couvrant l’essentiel des besoins de l’équipement), et favoriser son 
accessibilité par les mobilités douces ; 
 

Considérant que la mise en place d’une solution de production d’énergie par des panneaux 
photovoltaïques est également à l’étude et que les objectifs attendus sont de réduire au maximum les 
besoins en énergie pour tendre vers l’autosuffisance énergétique ; 
 

Considérant les attentes et les enjeux du projet liés à la construction de cet équipement et son 
importance en terme d’attractivité ; 
 

Considérant l’évolution du projet pour convenir aux normes en matière de transition écologique et de 
sobriété énergétique et son inscription dans le Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 
au titre de l’année 2023 ; 
 

Considérant l’inscription de l’ouvrage aux budgets primitifs correspondants pour les études et les 
travaux et dans le programme pluriannuel des investissements (PPI) pour la période 2021-2026, pour 
un montant prévisionnel de 11 306 085 euros HT, soit 13 547 301 euros TTC ; 
 

Considérant le plan de financement prévisionnel suivant :  
 

Dépenses prévisionnelles  
 

Nature des dépenses Montant HT TVA Montant TTC 

Travaux  8 842 875 €   1 768 575 €   10 611 450 €  

MOE  1 218 272 €   243 654 €   1 461 926 €  

CT, CSPS, CSSI  53 525 €   10 705 €   64 230 €  

Raccordements VRD  75 000 €   15 000 €   90 000 €  

Géothermie  624 600 €   124 920 €   749 520 €  

Etudes diverses  234 812 €   46 962 €   281 775 €  

Matériel sportif  157 000 €   31 400 €   188 400 €  

Assurance  100 000 €   -   €   100 000 €  

Coût total de l’opération 11 306 085€  2 241 217 €  13 547 301 €  
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Recettes prévisionnelles 
 

Institution Dispositif 
Montant sollicité 

ou obtenu 
Observations 

Région IDF Fonds chaleur 150 150 euros  obtenue 

ADEME Fonds chaleur 218 610 euros obtenue 

Région IDF Plan piscines  800 000 euros  obtenue 

Etat DSIL 2023 1 000 000 euros En cours d’élaboration 

Agence Nationale du 
Sport 

Equipement 
structurant 

1 000 000 euros En cours d’élaboration 

Département 77 CID 2 500 000 euros En cours d’élaboration 

Total prévisionnel  3 668 760 euros  

 
Considérant que la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts souhaite 
solliciter des demandes de subventions auprès de l’Etat dans le cadre de la DSIL 2023 et auprès de 
l’Agence Nationale du Sport (ANS) qui propose, dans le volet « développement des pratiques », une 
aide financière pour contribuer à la correction des inégalités sociales et territoriales en matière d’accès 
aux pratiques sportives par une enveloppe destinée aux « équipements structurants et matériels 
lourds» ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
Interventions : 
Madani Khaloua informe que lors du COPIL qui s’est tenu le matin même, l’accent a bien été mis sur 
le critère environnemental et la démarche écoresponsable pour lesquels le bureau d’études qui 
accompagne la collectivité est pleinement investi, ce qui permet d’obtenir des subventions. Il a 
également été précisé que le retour sur investissement de l’installation de géothermie s’établira sur 2 
ans (au lieu des 10 ans prévus avant les études). Il salue le travail des services de l’intercommunalité 
pour l’obtention de la subvention régionale (à hauteur de 800 000 euros) et précise que ce plan 
prévisionnel de financement n’est pas figé, que d’autres aides financières seront obtenues pour que 
ce projet indispensable au territoire puisse voir le jour dans un calendrier maitrisé. Laurent Gautier 
précise que le choix de la géothermie pour cet équipement est un choix engageant important, d’une 
part dans le cadre de la démarche de développement durable et, d’autre part, pour la diminution des 
charges de fonctionnement. 
 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Approuve le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus ; 
- Autorise Monsieur le Président à solliciter l’Etat au titre de la dotation de soutien à 

l’investissent local (DSIL) pour l’année 2023 à hauteur de 1 000 000 euros et à tout autre 
financement de l’Etat ; 

- Autorise Monsieur le Président à solliciter une subvention auprès de l’Agence 
Nationale du Sport (ANS) dans le cadre du soutien destiné aux équipements sportifs 
structurants à hauteur de 1 000 000 euros ; 

- Précise que l’opération est en cours de conception, les études ont été engagées et la 
date prévisionnelle de démarrage des travaux est prévue au cours du mois d’août 
2023 ; 

- Dit que les crédits seront inscrits au budget primitif 2023 ; 
- Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ces dossiers. 
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DÉLIBÉRATION N°059/2022 
 
OBJET : COMPLEXE DE GYMNASTIQUE INTERCOMMUNAL - DEMANDE DE SUBVENTION AU 
TITRE DE LA DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX POUR L’ANNÉE 2023 
POUR L’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDÉOPROTECTION 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Par circulaire en date du 6 octobre 2022, Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne a informé les 
collectivités locales des modalités d’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR) pour l’année 2023 qui permet de soutenir les projets d’investissements des collectivités 
locales. 
 
Le complexe de gymnastique intercommunal, inscrit dans le projet de territoire 2021-2030, a ouvert 
ses portes au public en octobre 2022. Une servitude de passage a été conservée, comme souhaitée 
par les élus, pour permettre une circulation des riverains. En conséquence, le site ne peut être clôturé 
à 100 %.  
 
Ainsi, pour éviter des dégradations éventuelles de l’équipement, l’installation d’une vidéoprotection 
sera mise en place afin de dissuader tout acte de malveillance. 
 
Le coût estimé de cette opération s’élève à 17 033,52 euros TTC. Le dispositif de vidéoprotection 
filmera le périmètre du complexe de gymnastique, sans filmer la voie publique, et sera composé des 
équipements suivants : 

- 6 caméras extérieures ; 
- enregistreur, disque dur, écran plat, onduleurs, switches… 
- protections électriques, câblage, consommables… 
- paramétrage, essais, formation et mise en service… 

 
Préalablement, la CCPB aura en charge la réalisation de la déclaration à la préfecture et le prestataire 
en charge de l’installation du matériel de vidéoprotection fera de son affaire la déclaration à la CNIL. 
 
L’enregistreur sera installé dans une pièce fermée à clé et non accessible au public afin de sécuriser 
son accès. En cas de besoin, le contrôle des enregistrements sera réalisé par le ou les responsable(s) 
désigné(s) par le représentant légal de la communauté de communes.  
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 

Entendu l’exposé de Monsieur Jean-Paul Garcia Robin, vice-président en charge de la prospective 
territoriale, relatif à la demande de subvention auprès de l’Etat dans le cadre de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) pour l’année 2023 pour l’installation d’un système de 
vidéoprotection au complexe de gymnastique intercommunal ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L 223-1 à L 223-9, L 251-1 à L 255-1, et 
les articles R 251-1 à R 253-4 qui précisent les conditions de mise en œuvre de la vidéoprotection ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 

Vu la circulaire INTD0900057C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 

Vu la circulaire préfectorale en date du 6 octobre 2022 fixant les modalités d’attribution de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) au titre de l’année 2023 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI3737 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts 
de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 

Considérant que le complexe de gymnastique intercommunal, inscrit dans le projet de territoire 2021-
2030, a ouvert ses portes au public en octobre 2022, qu’une servitude de passage a été conservée, 
comme souhaitée par les élus, pour permettre une circulation sécurisée des riverains, et notamment 
des collégiens qui fréquentent le collège situé à proximité, et qu’en conséquence, le site ne peut être 
clôturé à 100 % ; 
 

Considérant que pour éviter des dégradations éventuelles de l’équipement, l’installation d’un système 
de vidéoprotection constitué de six caméras sera mis en place afin de dissuader tout acte de 
malveillance ; 
 

Considérant que le dispositif de vidéoprotection filmera le périmètre du complexe de gymnastique, 
sans filmer la voie publique ; 
 

Considérant que la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts aura en 
charge la réalisation de la déclaration à la préfecture et le prestataire en charge de l’installation du 
matériel de vidéoprotection fera son affaire de la déclaration à la CNIL ; 
 

Considérant que l’enregistreur sera installé dans une pièce fermée à clé et non accessible au public 
afin de sécuriser son accès et qu’en cas de besoin, le contrôle des enregistrements sera réalisé par 
le ou les responsable(s) désigné(s) par le représentant légal de la communauté de communes ;  
 

Considérant le plan de financement prévisionnel suivant :  
 

Dépenses prévisionnelles (PPI) 
 

Nature des dépenses Montant HT TVA Montant TTC 

Achat 6 caméras 2 300,00 € 460,00 € 2 760,00 €  

Enregistreur 539,20 € 107,84 € 647,04 € 

Disque dur 454,00 € 90,80 € 544,80 € 

Ecran plat 269,50 € 53,90 € 323,40 € 

Onduleurs 955,16 € 191,03 € 1 146,19 € 

Switches 631,04 € 126,21 € 757,25 € 

Disjoncteurs différentiels 466,92 € 93,38 € 560,30 € 

Câbles, consommables + 
divers 

7 458,78 € 1 491,76 € 8 950,54 € 

Main d’œuvre et 
administratif 

1 120,00 € 224,00 € 1 344,00 € 

Coût total de l’opération 14 194,60€ 2 838,92 € 17 033,52 €  

 

Recettes prévisionnelles 
 

Institution Dispositif Taux  Subvention sollicitée 

Etat DETR 2023 50 % 7 097,30 €  

Reste à charge de la CC 7 097,30 € (HT) 

 

Considérant que la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts souhaite 
solliciter une demande de subvention auprès de l’Etat dans le cadre de la DETR 2023 ;  
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Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Approuve le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus ; 
- Inscrit cette dépense en investissements, au chapitre 21, dans le budget primitif 2023 ; 
- Autorise Monsieur le Président à solliciter l’Etat au titre de la dotation d’équipement 

des territoires ruraux pour l’année 2023 à hauteur de 7 097,30 euros et à tout autre 
financement de l’Etat ; 

- Précise que l’opération sera réalisée en 2023 ; 
- Dit que les crédits seront inscrits au budget primitif 2023 ; 
- Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°060/2022 
 
OBJET : ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LES PORTES BRIARDES 
ENTRE VILLES ET FORETS POUR LA RÉALISATION D’UN DIAGNOSTIC TERRITORIAL DE 
SANTÉ ET L’ÉLABORATION D’UN CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Le 18 octobre 2022, la communauté de communes Les Portes briardes a approuvé la constitution du 
groupement de commandes relatif à l’étude de diagnostic territorial de santé et l’élaboration d’un 
contrat local de santé. La consultation pour engager cette étude sera lancée à partir du mois de janvier 
2023 par le SMEP. Un seul bureau d’étude pourrait être désigné pour réaliser deux diagnostics, un 
par communauté de communes (CCOB et CCPB).  
 
Les contrats locaux de santé sont des démarches qui visent à réduire les inégalités d’accès aux soins 
et à développer les actions de prévention en matière de santé en coordonnant les collectivités, les 
professionnels de santé et les partenaires majeurs du domaine (CPAM, hôpitaux de secteur). La mise 
en œuvre de ces contrats s’appuie et est coordonnée localement par un agent dédié au sein des 
collectivités. Cette démarche nécessite un fort portage politique et repose in fine sur l’implication des 
communes et des services qui portent les actions. Aujourd’hui seules 8 communes ou 
intercommunalités ont un CLS sur le département de Seine-et-Marne. 
 
Par-ailleurs, il faut signaler qu’à l’initiative de l’Etat, l’ARS a impulsé des regroupements territoriaux 
des professionnels de santé au sein des « Communautés Professionnelles Territoriales de santé 
(CPTS) ». La CCPB prendra attache avec le président de la CPTS de l’Ouest Briard (constituée avec 
les professionnels de santé des territoires communaux d’Ozoir-la-Ferrière, Pontault-Combault, 
Emerainville et Roissy-en-Brie) ainsi que la CPTS de la Brie (à laquelle les professionnels de santé 
des communes de Férolles-Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Tournan-en-Brie sont rattachés) 
afin d’envisager les modalités de leur association à la démarche.  
 
L’ARS promeut activement ces contrats locaux de santé qui doivent être conçus comme des outils 
pour animer une démarche de promotion locale de santé. L’ARS en participe ainsi au financement du 
diagnostic, en complément du Contrat de Plan Etat Région (CPER). Ce contrat local de santé, une 
fois formalisé, sera présenté à l’assemblée délibérante en vue de son approbation et de sa co-
signature avec l’ARS et la Préfecture de Seine-et-Marne. 
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 22 novembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité.  
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Jean-Paul Garcia Robin, vice-président en charge de la prospective 
territoriale, relatif à l’engagement de la communauté de communes pour la réalisation d'un diagnostic 
territorial de santé et l'élaboration d'un Contrat Local de Santé ; 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la commande publique et notamment son article L3113-6 à 8 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2009 n°179 en date du 24 novembre 2009 portant création de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Gretz-
Armainvilliers, Férolles-Attilly, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la délibération n°029/2016 du Conseil communautaire en date du 28 juin 2016 portant adhésion 
au SMEP ; 
 
Vu la délibération n°049/2022 du Conseil communautaire en date du 18 octobre 2022 relative à la 
constitution d’un groupement de commandes avec le SMEP pour une étude pour la réalisation d’un 
diagnostic territorial de santé et l’élaboration d’un contrat local de santé ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du  
22 novembre 2022 ; 
 
Interventions : 
Jean-Paul Garcia Robin indique que ce dossier va être complexe à mener : il faut travailler avec tous 
les professionnels de santé mais la difficulté est qu’ils ne sont pas tous regroupés au sein des 
communautés professionnelles de santé (CPTS). 
 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Initie le processus de constitution d’un Contrat Local de Santé intercommunal au 
bénéfice des cinq communes du territoire qui découlera du diagnostic du territoire à 
réaliser ; 

- Sollicite une subvention auprès de l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour conduire 
le diagnostic territorial de santé ; 

- Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
 

 
DÉLIBÉRATION N°061/2022 
 
OBJET : AVENANT DE PROLONGATION A LA CONVENTION RELATIVE A LA GESTION DES 
ZAE ENTRE LA COMMUNAUTẾ DE COMMUNES LES PORTES BRIARDES ENTRE VILLES ET 
FORETS ET LA COMMUNE D’OZOIR-LA-FERRIḔRE POUR LES ZAE TRANSFẾRẾES POUR 
L’ANNẾE 2023 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Par délibération n°080/2021 en date du 16 décembre 2021, le Conseil communautaire a prolongé 
d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2022, la convention de gestion des services entre la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune d’Ozoir-la-Ferrière 
pour continuer à entretenir les ZAE transférées (ZAE Ouest, ZAE Sud, ZAE Nord). 
 
Il est rappelé que la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 
et à la proximité de l’action publique favorise « les conditions dans lesquelles l’établissement public 
peut, par convention, confier la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant 
de ses attributions à une ou plusieurs de ses communes membres ».  
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L’article L. 5214-16-1 du CGCT permet à la communauté de communes de confier, par convention, la 
gestion de services ou équipements relevant de ses compétences à ses communes membres. La 
communauté de communes peut ainsi confier aux communes la gestion des zones d’activités 
économiques situées sur leur territoire dès lors que la commune dispose actuellement des moyens 
humains et techniques ainsi que de l’expérience nécessaires pour assurer une telle mission.  
 
Afin d’optimiser la gestion des ZAE, la CCPB prévoit d’internaliser la gestion des différentes 
prestations d’entretien. La démarche a été amorcée en 2022 par l’intégration de l’entretien des 
espaces verts. En effet, la CCPB entend progressivement assurer la complète gestion des ZAE. 
 
En 2023, il convient de prolonger la convention de gestion afin de permettre à la CCPB d’organiser et 
d’assurer directement et dans les meilleures conditions l’entretien des huit ZAE en cohérence avec 
les divers équipements intercommunaux. 
 
Il est rappelé qu’une telle convention de gestion n’entraîne pas un transfert de compétence mais une 
délégation de la gestion des services et équipements concernés. 
 
En accord avec la commune d’Ozoir-la-Ferrière, il est précisé que chaque trimestre, la commune 
transmettra à la communauté de communes un état des dépenses qu’elle aura acquittées au titre du 
service dont elle assure la gestion. 
 
Un avenant à la convention de gestion est annexé au présent rapport. Il prolonge la convention pour 
une durée d’un an, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 22 novembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Michel Papin, vice-président en charge du développement 
économique et de l’emploi, relatif à la convention de gestion des services établie entre la communauté 
de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune d’Ozoir-la-Ferrière pour la 
gestion des ZAE transférées ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite 
loi NOTRe, et notamment son article 64 ;  
 
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l’action publique qui favorise « les conditions dans lesquelles l’établissement public peut, par 
convention, confier la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses 
attributions à une ou plusieurs de ses communes membres » ; 
 
Vu l’article L.5214-16-1 du code général des collectivités territoriales qui permet à la communauté de 
communes de confier, par convention, la gestion des services ou équipements relevant de ses 
compétences à ses communes membres ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018-DCRL-BLI37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
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Vu la délibération n°042/2016 du Conseil communautaire en date du 6 décembre 2016 portant 
modification des statuts de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la délibération n°043/2016 du Conseil communautaire en date du 6 décembre 2016 portant 
transfert de la compétence relative aux zones d’activité économique communales au 1er janvier 2017 ; 
 
Vu la délibération n°024/2017 du Conseil communautaire en date du 4 avril 2017 approuvant les 
conventions de gestion par lesquelles la communauté de communes Les Portes briardes entre villes 
et forêts confie aux communes la gestion des ZAE transférées ; 
 
Vu la délibération n°225/2021 du Conseil municipal de la commune d’Ozoir-la-Ferrière en date du 24 
novembre 2021 approuvant la signature de l’avenant de prolongation de la convention relative à la 
gestion des ZAE pour l’année 2022 entre la communauté de communes Les Portes briardes entre 
villes et forêts et la commune d’Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu la délibération n°080/2021 du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2021 approuvant 
la signature de l’avenant de prolongation de la convention relative à la gestion des ZAE pour l’année 
2022 entre la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune 
d’Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu la délibération n°032/2022 du Conseil communautaire en date du 16 juin 2022 approuvant la 
signature de l’avenant de modification de la convention relative à la gestion des ZAE entre la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune d’Ozoir-la-Ferrière 
portant sur le retrait de la prestation de gestion des espaces verts relevant de sa charge :  
 
Considérant que la gestion des équipements et services des zones d’activités situées sur le territoire 
de la commune d’Ozoir-la-Ferrière implique qu’elle soit confiée à la commune qui dispose des 
compétences humaines et techniques ainsi que de l’expérience nécessaires pour assurer une telle 
mission ;  
 
Considérant que les termes de l’article 2 de la « convention de gestion des services entre la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune d’Ozoir-la-Ferrière 
pour l’année 2022 » précise qu’elle « pourra être renouvelée chaque année par reconduction 
expresse » ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de prolonger pour une durée d’un an supplémentaire la convention 
relative à la gestion des ZAE, soit jusqu’au 31 décembre 2023 ;  
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 22 novembre 2022 ;  
 
Interventions : 
Sylvain Montausier souhaite savoir s’il est possible de prolonger cette convention sur 2 ou 3 ans 
plutôt qu’annuellement. Michel Papin répond qu’en 2023, la communauté de communes vise le projet 
d’arrêter de fonctionner par ces conventions de gestion avec les communes en intégrant les 
prestations dans ses propres marchés. Jean-Paul Garcia Robin souhaite connaitre le coût de gestion 
des ZAE pour les trois communes concernées. Michel Papin répond que les montants sont les 
suivants :  
- pour la commune d’Ozoir-la-Ferrière : 75 703 euros en 2020 et 77 477 euros en 2021 
- pour la commune de Tournan-en-Brie : 15 182 en 2020 et 16 018 euros en 2021 
Il rappelle que ces montants ont été déterminés par la CLECT. 
Information post-Conseil communautaire : 
Pour Gretz-Armainvilliers, les montants sont les suivants : en 2020, 64 702 euros et 80 004 euros en 
2021 
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APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Approuve l’avenant de prolongation pour la gestion des ZAE entre la communauté de 
communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune d’Ozoir-la-Ferrière 
pour l'année 2023 ; 

- Donne pouvoir au Président pour signer l’avenant de prolongation pour la gestion des 
ZAE entre la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la 
commune d’Ozoir-la-Ferrière pour l'année 2023 ; 

- Précise que les dépenses seront inscrites au budget primitif 2023. 
 
 

 
DÉLIBÉRATION N°062/2022 
 
OBJET : AVENANT DE PROLONGATION A LA CONVENTION RELATIVE A LA GESTION DES 
ZAE ENTRE LA COMMUNAUTẾ DE COMMUNES LES PORTES BRIARDES ENTRE VILLES ET 
FORETS ET LA COMMUNE DE TOURNAN-EN-BRIE POUR LES ZAE TRANSFẾRẾES POUR 
L’ANNẾE 2023 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Par délibération n°081/2021 en date du 16 décembre 2021, le Conseil communautaire a prolongé 
d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2022, la convention de gestion des services entre la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune de Tournan-en-
Brie pour continuer à entretenir les ZAE transférées (ZAE Gustave Eiffel, ZAE Le Closeau, ZAE Terre 
rouge). 
 
Il est rappelé que la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 
et à la proximité de l’action publique favorise « les conditions dans lesquelles l’établissement public 
peut, par convention, confier la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant 
de ses attributions à une ou plusieurs de ses communes membres ». 
 
L’article L. 5214-16-1 du CGCT permet à la Communauté de communes de confier, par convention, 
la gestion de services ou équipements relevant de ses compétences à ses communes membres. La 
communauté de communes peut ainsi confier aux communes la gestion des zones d’activités 
économiques situées sur leur territoire dès lors que la commune dispose actuellement des 
compétences humaines et techniques ainsi que de l’expérience nécessaires pour assurer une telle 
mission. 
 
Afin d’optimiser la gestion des ZAE, la CCPB prévoit d’internaliser la gestion des différentes 
prestations d’entretien. La démarche a été amorcée en 2022 par l’intégration de l’entretien des 
espaces verts. En effet, la CCPB entend progressivement assurer la complète gestion des ZAE. 
 
En 2023, il convient de prolonger la convention de gestion afin de permettre à la CCPB d’organiser et 
d’assurer directement et dans les meilleures conditions l’entretien des huit ZAE en cohérence avec 
les divers équipements intercommunaux. 
 
Il est rappelé qu’une telle convention de gestion n’entraîne pas un transfert de compétence mais une 
délégation de la gestion des services et équipements concernés. 
 
En accord avec la commune de Tournan-en-Brie, il est précisé que chaque trimestre, la commune 
transmettra à la communauté de communes un état des dépenses qu’elle aura acquittées au titre du 
service dont elle assure la gestion. 
 
Un avenant à la convention de gestion est annexé au présent rapport. Il prolonge la convention pour 
une durée d’un an, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 22 novembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 

  



 
Procès-verbal détaillé du Conseil communautaire du 15 décembre 2022 

p. 31 

 

 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Michel Papin, vice-président en charge du développement 
économique et de l’emploi, relatif à la convention de gestion des services établie entre la Communauté 
de communes Les Portes briardes villes et forêts et la commune de Tournan-en-Brie pour la gestion 
des ZAE transférées ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite 
loi NOTRe, et notamment son article 64 ;  
 
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l’action publique qui favorise « les conditions dans lesquelles l’établissement public peut, par 
convention, confier la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses 
attributions à une ou plusieurs de ses communes membres » ; 
 
Vu l’article L.5214-16-1 du code général des collectivités territoriales qui permet à la communauté de 
communes de confier, par convention, la gestion des services ou équipements relevant de ses 
compétences à ses communes membres ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018-DCRL-BLI37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la délibération n°042/2016 du Conseil communautaire en date du 6 décembre 2016 portant 
modification des statuts de la Communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la délibération n°043/2016 du Conseil communautaire en date du 6 décembre 2016 portant 
transfert de la compétence relative aux zones d’activité économique communales au 1er janvier 2017 ; 
 
Vu la délibération n°024/2017 du Conseil communautaire en date du 4 avril 2017 approuvant les 
conventions de gestion par lesquelles la communauté de communes Les Portes briardes entre villes 
et forêts confie aux communes la gestion des ZAE transférées ; 

 
Vu la délibération n°2021/132 du Conseil municipal de la commune de Tournan-en-Brie en date du  
14 décembre 2021 approuvant la reconduction de la convention de gestion provisoire des ZAE entre 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune de Tournan-
en-Brie pour l’année 2022 ; 
 
Vu la délibération n°081/2021 du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2021 approuvant 
la signature de l’avenant de prolongation de la convention relative à la gestion des ZAE pour l’année 
2022 entre la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune de 
Tournan-en-Brie ; 

 
Vu la délibération n°2022/143 du Conseil municipal de la commune de Tournan-en-Brie en date du  
14 décembre 2022 approuvant la reconduction de la convention de gestion provisoire des ZAE entre 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune de Tournan-
en-Brie pour l’année 2023 ; 
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Considérant que la gestion des équipements et services des zones d’activités situées sur le territoire 
de la commune de Tournan-en-Brie implique qu’elle soit confiée à la commune qui dispose des 
compétences humaines et techniques ainsi que de l’expérience nécessaires pour assurer une telle 
mission ;  
 
Considérant que les termes de l’article 2 de la « convention de gestion des services entre la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune de Tournan-en-
Brie pour l’année 2022 » précise qu’elle « pourra être renouvelée chaque année par reconduction 
expresse » ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de prolonger pour une durée d’un an supplémentaire la convention 
relative à la gestion des ZAE, soit jusqu’au 31 décembre 2023 ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 22 novembre 2022 ;  
 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Approuve l’avenant de prolongation pour la gestion des ZAE entre la communauté de 
communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la commune de Tournan-en-Brie 
pour l'année 2023; 

- Donne pouvoir au Président pour signer l’avenant de prolongation pour la gestion des 
ZAE entre la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts et la 
commune de Tournan-en-Brie pour l’année 2023 ; 

- Précise que les dépenses seront inscrites au budget primitif 2023. 
 
 

 
DÉLIBÉRATION N°063/2022 
 
OBJET : AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE ET TERRAINS FAMILIAUX LOCATIFS 
INTERCOMMUNAUX : MODIFICATION ET ACTUALISATION DES RḔGLEMENTS INTÉRIEURS 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Le règlement intérieur a pour objet de fixer les conditions de vie et de stationnement à l’intérieur des 
aires d’accueil des gens du voyage et du terrain familial locatif de la communauté de communes Les 
Portes briardes entre villes et forêts situés sur les communes de Lésigny et de Tournan-en-Brie. Il 
précise les conditions de séjour, les règles de vie en collectivité, ainsi que les droits et obligations 
réciproques des occupants et du gestionnaire. 
 
Toute personne stationnant sur une aire d’accueil intercommunale ou sur un terrain familial locatif 
intercommunal devra se conformer à ce document et à ses obligations, afin de garantir le calme et la 
tranquillité à l’ensemble des usagers. 
 
Par délibérations n°059/2022 et n°060/2020 en date du 15 décembre 2020, le Conseil communautaire 
a adopté à l’unanimité les règlements intérieurs des aires d’accueil des gens du voyage et du terrain 
locatif intercommunaux. 
 
Le terrain familial locatif est géré par la communauté de communes selon les formes imposées par 
l’Etat et les règles édictées par le décret n°2019-1478 du 26 décembre 2019. Le règlement intérieur 
est actualisé conformément à l’arrêté du 8 juin 2021 pris pour l’application de ce décret. 
 
A cet effet, en dehors de quelques ajouts et modifications sans impact, la modification la plus 
importante liée à cette mise en conformité du règlement intérieur repose sur la mise en place d’un 
contrat de bail pour les locataires du terrain familial locatif et la modification en conséquence de la liste 
des pièces pouvant être exigées pour l’instruction d’une demande de location. 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « affaires sociales » en date du 28 
novembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
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DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Jean-Claude Debacker, vice-président en charge des affaires sociales, 
relatif à la modification et à l’actualisation des règlements intérieurs des aires d’accueil 
intercommunales des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs ; 
 
Vu le code de l'urbanisme notamment les articles L 441-1et R 421-23 relatifs aux aires d'accueil des 
gens du voyage ; 
 
Vu le code de l’urbanisme notamment les articles L 443-1, R 443-2, R 443-3 et suivants relatifs au 
stationnement des caravanes ; 
 
Vu la loi n° 2000.614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ; 
 
Vu la loi « NOTRe » n°2015-991 du 7 août 2015 et la loi n°2018-957 du 7 novembre 2018 relative à 
l'accueil des gens du voyage et à la lutte contre les installations illicites confiant à l’intercommunalité, 
au titre de ses compétences obligatoires, la compétence «Création, aménagement, entretien et 
gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du 
II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage» ; 
 
Vu le décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d’accueil et aux terrains 
familiaux locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l’application de l’article 149 de la loi n° 
2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2020/DDT/SHRU/24 du 20 juillet 2020 portant approbation du schéma 
départemental révisé d’accueil et d’habitat des gens du voyage dans le département de Seine-et-
Marne pour la période 2020 - 2026 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 08 juin 2021 pris pour application du décret n° 2019-1478 du 26 décembre 
2019 relatif aux aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du 
voyage ; 
 
Vu les délibérations n°045 et n°046/2020 en date du 13 octobre 2020 relatives à l’adoption du 
règlement intérieur des aires d’accueil des gens du voyage et à la fixation des tarifs ; 
 
Considérant que la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts répond aux 
objectifs du Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage 2020 - 2026 en créant 
un réseau d’aires d’accueil des gens du voyage sur son territoire ; 
 
Considérant la nécessité d’intégrer dans les règlements intérieurs les modifications induites par la 
publication de l’arrêté préfectoral du 08 juin 2021 ; 
 
Considérant qu’en vertu de ses pouvoirs de police le Maire de la commune reste la seule autorité 
compétente pour réglementer les conditions de stationnement et de séjour des gens du voyage sur le 
territoire communal ; 
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Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission intercommunale « affaires sociales » en 
date du 28 novembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 
 

- Adopte les règlements intérieurs des terrains familiaux locatifs et des aires d’accueil 

intercommunales des gens du voyage situées sur les communes de Tournan-en-Brie 

et de Lésigny tels que présentés en annexe ; 

- Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°064/2022 
 
OBJET : AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE ET TERRAINS FAMILIAUX 
INTERCOMMUNAUX : REVALORISATION DES TARIFS 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
Par délibérations n°045/2020 et n°046/2020 en date du 13 octobre 2020, le Conseil communautaire a 
approuvé à l’unanimité les tarifs des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 
locatifs intercommunaux. Les tarifs appliqués aux familles sont restés identiques pendant deux ans.  
 
Le contexte inflationniste et l’augmentation du coût de l’énergie nécessitent de revaloriser la tarification 
appliquée aux occupants des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs 
intercommunaux. Les contrats, renégociés avec EDF pour l’année 2023, impliquent une hausse des 
tarifs appliqués aux familles de 0,18 euros à 0,25 euros le KwH, soit une hausse de 38 %, supérieure 
à celle subie par l’ensemble des concitoyens. En effet, les locataires des aires des gens du voyage 
ne bénéficient pas de la protection du bouclier tarifaire au motif qu’ils ne disposent pas de contrat 
individuel avec un fournisseur (bien qu’équipés de systèmes de sous-comptages individuels). 
 
Afin de souligner l’incohérence du système de facturation appliqué aux aires des gens du voyage, un 
courrier du Président sera rapidement adressé aux députés des circonscriptions de l’intercommunalité, 
au GIP « Accueil des gens du voyage » de Seine-et-Marne et aux services de la Préfecture de Seine-
et-Marne. Ce sujet sera également évoqué lors de la commission départementale consultative des 
gens du voyage qui doit se tenir le 16 décembre 2022. 
 
Cette hausse appliquée sur une facture mensuelle des locataires (relevée le mois le plus froid) ferait 
passer ce poste de dépenses de 90 euros à 125 euros/mois.  Aussi, pour en limiter l’impact sur les 
budgets des familles, il est proposé de l’appliquer de manière progressive sur les différents sites : 
 
- Pour l’aire d’accueil intercommunale des gens du voyage, située à Lésigny, les paliers suivants 

sont proposés :  

o du 01/01/2023 au 30/06/2023 : tarif à 0,22 euros le KwH ; 

o à partir du 01/07/2023 : tarif à 0,25 euros le KwH. 

 
- Pour l’aire d’accueil des gens du voyage et du terrain familial locatif situés à Tournan-en-Brie, 

considérant les problématiques liées à la mauvaise ventilation des modules et la procédure en 

cours auprès des assurances, il est proposé de n’appliquer la hausse qu’à compter du 1er juillet 

2023. Ainsi, ce délai supplémentaire n’impactera les budgets des locataires qu’à partir de l’hiver 

2023 et permettra d’engager les travaux correctifs pour que les locataires bénéficient pleinement 

du confort de leurs habitations.  
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La mise à jour des tarifs est proposée comme suit :  
 

 AGV et TFL Tournan-en-Brie  AGV Lésigny 

Dépôt de garantie 120 euros (inchangé) 120 euros (inchangé) 

Droit de séjour 
(tarif 
jour/emplacement  

4 euros (inchangé) 4 euros (inchangé) 

Fluides électricité  0,18 euros le KwH au 01/01/2023 
(inchangé) 

 puis 0,25 euros KwH au 01/07/2023  

0,22 euros le KwH au 01/01/2023  
puis 0,25 euros KwH au 01/07/2023 

Fluides eau 4,69 euros TTC/m3   (inchangé) 4,50 euros TTC/m3 (inchangé) 

 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « affaires sociales » en date du 28 
novembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire,  
 
Entendu l’exposé de Monsieur Jean-Claude Debacker, vice-président en charge des affaires sociales, 
relatif à la revalorisation des tarifs sur le terrain familial locatif intercommunal ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 
 
Vu la loi « NOTRe » n°2015-991 du 7 août 2015 et la loi n°2018-957 du 7 novembre 2018 relative à 
l’accueil des gens du voyage et la lutte contre les installations  illicites confiant à l’intercommunalité, 
au titre de ses compétences obligatoires, la compétence « Création, aménagement, entretien et 
gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du 
II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage » ; 
 
Vu le décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d'accueil et aux terrains 
familiaux locatifs destinés aux gens du voyage ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu l’arrêté n°2020/DDT/SHRU/24 en date du 20 juillet 2020 portant approbation du schéma 
départemental révisé d’accueil et d’habitat des gens du voyage de Seine-et-Marne ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 juin 2021 pris pour application du décret n° 2019-1478 du 26 décembre 
2019 relatif aux aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du 
voyage ; 
 
Vu la délibération n°045/2020 en date du 13 octobre 2020 relative à la fixation des tarifs sur le terrain 
familial locatif ; 
 
Vu la délibération n°046/2020 en date du 13 octobre 2020 relative à la fixation des tarifs sur les aires 
d’accueil intercommunales des gens du voyage ; 
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Vu la délibération n°063/2022 en date du 15 décembre 2022 relative à la modification et à 
l’actualisation des règlements intérieurs des aires d’accueil intercommunales des gens du voyage et 
du terrain familial locatif ;  
 
Considérant le contexte inflationniste et l’augmentation du coût de l’énergie nécessitant de revaloriser 
la tarification de l’électricité appliquée aux occupants des aires d’accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs intercommunaux ;  
 
Considérant les contrats, renégociés entre EDF et la communauté de communes pour l’année 2023, 
impliquant une hausse des tarifs d’électricité appliqués aux familles de 0,18 euros à 0,25 euros le 
kWh ; 
 
Considérant que les locataires des aires d’accueil intercommunales des gens du voyage et du terrain 
familial ne bénéficient pas de la protection du bouclier tarifaire au motif qu’ils ne disposent pas de 
contrats individuels avec un fournisseur ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission intercommunale des affaires sociales en 
date du 28 novembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
Interventions : 
Bruno Wittmayer indique que cette démarche qui vise à assouplir l’impact de la hausse des coûts de 
l’énergie est intéressante. Jean-Claude Debacker précise que des démarches vont être entreprises 
auprès des députés et de la Préfecture de Seine-et-Marne pour que les gens du voyage puissent 
bénéficier du même bouclier tarifaire obtenu par les bailleurs de logements sociaux. Eva Lony 
souligne qu’au-delà du bouclier tarifaire, les locataires des terrains familiaux obtiennent un vrai bail, 
ce qui leur permet de bénéficier des aides sociales et des droits comme tous les autres citoyens. 
Laurent Gautier confirme que l’objectif est bien de faire bénéficier les locataires de tous les dispositifs 
de droit commun pour maintenir leur pouvoir d’achat et leur capacité à rester dans les aires d’accueil 
dans des conditions acceptables. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, et à l’unanimité, 
 

- Revalorise les tarifs d’électricité comme suit :   

o Sur l’aire de gens du voyage et les terrains familiaux locatifs situés à Tournan-

en-Brie : 0,25 euros le KwH à compter du 01/07/2023 

o Sur l’aire des gens du voyage située à Lésigny : 0,22 euros le KwH au 01/01/2023 

puis 0,25 euros KwH au 01/07/2023 ; 

- Précise que cette tarification pourra être revue par délibération à chaque 

augmentation constatée du prix du kWh ; 

- Autorise le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
 

 
DÉLIBÉRATION N°065/2022 
 
OBJET : MAINTIEN DE LA PRIME ANNUELLE POUR LES AGENTS TRANSFÉRÉS D’OZOIR-LA-
FERRIERE AU TITRE DU MAINTIEN DES AVANTAGES ACQUIS 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
L’article L714-4 du code général de la fonction publique territoriale stipule que le régime indemnitaire 
des agents est fixé par les élus et la loi 96 1093 du 16 décembre 1996 modifiée encadre l’emploi dans 
la fonction publique et diverses mesures d’ordre statutaire.  
 
Lors de la création de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts en 2010, 
quatre agents du service emploi de la commune d’Ozoir-la-Ferrière ont été mutés vers la collectivité, 
compétente en matière de développement économique et d’emploi.  
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Ces quatre agents transférés bénéficiaient, au titre de la commune, d’une prime annuelle équivalent 
à un 13e mois.  
 
Par délibération n°58/2010 du Conseil communautaire en date du 8 octobre 2010, la collectivité a fait 
le choix de maintenir cette prime annuelle pour les agents transférés d’Ozoir-la-Ferrière au titre du 
régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que de leurs avantages acquis. 
 
En juin 2022, une erreur matérielle a été relevée par le Service de Gestion Comptable de Chelles, sur 
cette même délibération. 
 
Il est donc proposé de corriger la délibération n°58/2010 en indiquant que la prime annuelle pour les 
agents transférés d’Ozoir-la-Ferrière au titre du maintien des avantages acquis se calcule sur la base 
du traitement brut indiciaire comme cela a été fait depuis l’instauration de cette prime.  
 
Il est précisé que cette prime : 

 concerne aujourd’hui deux agents transférés de la commune d’Ozoir-la-Ferrière ; 

 est cumulable avec le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) comme indiqué dans l’article 7bis de 

la délibération n°54/2019 portant instauration du RIFSEEP pour la filière administrative ; 

 sera versée à 50% en janvier 2023 au titre de l’année 2022. 

 
Le comité technique du Centre de gestion de Seine-et-Marne, en date du 8 novembre 2022, a émis 
un avis favorable à l’unanimité. 
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 6 décembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Madame Josyane Méléard, vice-présidente en charge de l’administration 
générale et de la mutualisation, relatif au maintien de la prime annuelle pour les agents transférés 
d’Ozoir-la-Ferrière au titre des avantages acquis ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article L.714-4 relatif à la fixation du régime 
indemnitaire fixé par les élus ; 
 
Vu la loi n°2019-828 en date du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n°96 1093 du 16 décembre 1996 modifiée relative à l’emploi dans la fonction publique et à 
diverses mesures d’ordre statutaire ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 en date du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu les délibérations n°78 du 27 octobre 1995, n°218 du 27 septembre 1996, n°358 du 9 mai 1997 et 
n°385 du 27 juin 1997 votées par la commune d’Ozoir-la-Ferrière portant sur l’instauration d’une prime 
annuelle ;  
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Vu la délibération n°58/2010 du Conseil communautaire en date du 8 octobre 2010 portant sur le 
maintien de la prime annuelle pour les agents d’Ozoir-la-Ferrière au titre du maintien des avantages 
acquis ; 
 
Considérant que les agents transférés de la commune d’Ozoir-la-Ferrière conservent, s’ils y ont 
intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ; 
 
Considérant qu’il appartient à la communauté de communes de verser la prime annuelle aux agents 
transférés de la commune d’Ozoir-la-Ferrière afin qu’ils conservent leurs avantages acquis ; 
 

Considérant que cette disposition concerne deux agents ; 
 
Considérant que les principes énoncés dans la délibération n°218 en date du 27 septembre 1996 
demeurent applicables en ce qui concerne le temps partiel et les minorations pour maladie et pour 
sanction ; 
 
Considérant que ces indemnités sont cumulables avec le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) ; 
 
Considérant que la prime annuelle est égale à 100 % du traitement indiciaire brut mensuel et non à 
100 % du traitement net mensuel ; 
 
Considérant que 50% de la prime sera versée en janvier 2023 au titre de l’année 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du comité technique du Centre de gestion de Seine-et-
Marne en date du 8 novembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ; 
 
Interventions : 
A une demande de Christine Fleck, Laurent Gautier précise qu’il s’agit d’une prime au titre des 
avantages acquis pour deux agents transférés de la commune d’Ozoir-la-Ferrière. Stéphanie 
Pariente confirme que tous les agents de la communauté de communes bénéficient du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (Rifseep). 
 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Dit que la prime annuelle est égale à 100 % du traitement indiciaire brut mensuel ; 
- Dit que cette prime annuelle sera versée en deux fois, soit 50 % le 30 juin et 50 % le 

30 novembre ; 
- Précise que le versement de la prime ne concerne que les deux agents transférés de 

la commune d’Ozoir-la-Ferrière ; 
- Dit que la présente délibération annule et remplace la délibération n°58/2010 du 

Conseil communautaire, en date du 8 octobre 2010 ; 
- Dit que les crédits sont inscrits au budget primitif, en section fonctionnement, en 

dépense au chapitre 012 « charge de personnel ». 
 
 

 
DÉLIBÉRATION N°066/2022 
 
OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION UNIQUE ANNUELLE RELATIVE AUX MISSIONS 
OPTIONNELLES DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE 
SEINE-ET-MARNE POUR L’ANNÉE 2023 
 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS  
 
En application des dispositions des articles 22, 23-I, 24 alinéa 2 et 25 de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984, les centres de gestion peuvent assurer un certain nombre de missions facultatives concernant 
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les agents des collectivités et établissements, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics. 
 
Les dépenses supportées par les centres de gestion pour l’exercice de missions supplémentaires à 
caractère facultatif confiées par les collectivités ou établissements sont financées par ces mêmes 
collectivités ou établissements, soit dans des conditions fixées par convention, soit par une cotisation 
additionnelle à la cotisation obligatoire. 
 
Le centre de gestion de Seine-et-Marne propose des services dans les domaines de gestion des 
archives communales, de conseils et formations en matière d’hygiène et sécurité, de gestion du statut 
de la fonction publique territoriale, de maintien dans l’emploi des personnels inaptes, d’application des 
règles relatives au régime de retraite CNRACL. 
 
Dans le cadre de la simplification des démarches d’adhésion aux différents services proposés, le 
Centre de gestion de Seine-et-Marne et son conseil d’administration ont validé le 10 octobre 2017 le 
principe du conventionnement unique, matérialisé par une convention « support » préalable à l’accès 
à la majeure partie des prestations proposées. 
 
La communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts conventionne avec le centre 
de gestion de Seine-et-Marne depuis le 1er janvier 2020 (approbation par délibération n°057/2019 du 
Conseil communautaire en date du 10 décembre 2019). Cette convention, renouvelable annuellement 
de manière expresse, a été reconduite pour l’année 2022 par la délibération n° 075/2022 du Conseil 
communautaire en date du 16 décembre 2021. 

 
En 2022, la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts a sollicité le centre 
de gestion à plusieurs reprises : auprès du médecin du travail, du comité médical, d’info statut, du 
comité technique, des élections professionnelles.… De plus, depuis le mois de juin 2022, la 
communauté de communes bénéficie d’un suivi régulier avec le centre de gestion de Seine-et-Marne 
pour la mise en place du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) au sein de 
l’établissement. 
 
Pour l’année 2023, la communauté de communes souhaite renouveler le conventionnement avec le 
centre de gestion de la fonction publique de Seine-et-Marne. 
 
Le Conseil d’administration du CDG 77 a approuvé, par délibération du 29 novembre 2022, les termes 
de la convention unique annuelle relative aux missions optionnelles pour 2023. Cette convention 
unique, en annexe, décline les services proposés, les modalités d’intervention ainsi que la tarification 
applicable aux différentes prestations. La convention engage la collectivité uniquement sur les 
demandes de prestations formalisées par un bon de commande. 
 
La convention prendra effet le 1er janvier 2023 pour une durée d’un an renouvelable par délibération. 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2023, au chapitre 012. 
 
Le Bureau communautaire, lors de sa séance du 6 décembre 2022, a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Madame Josyane Méléard, vice-Présidente en charge de l’administration 
générale et de la mutualisation, relatif à la convention unique annuelle relative aux missions 
optionnelles du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-Marne pour l’année 
2023 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment les articles 22, 23-I, 24 alinéa 2 et 25 ;  
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Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012 n°128 en date du 31 octobre 2012 portant extension du 
périmètre de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de 
Tournan-en-Brie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 en date du 20 avril 2018 portant modification des statuts de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu la convention unique annuelle relative aux missions optionnelles du Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de Seine-et-Marne annexée ; 
 
Vu la délibération n°22/44 du Conseil d’administration du Centre de gestion de Seine-et-Marne en 
date du 29 novembre 2022 approuvant les termes de la convention ;  
 
Considérant l’exposé des motifs ci-après : 
- la loi du 26 janvier 1984 prévoit le contenu des missions optionnelles que les centres de 

gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou non 

affiliées de leur département ; 

- ces missions sont détaillées aux articles 23-I, 24 alinéa 2 et 25 de la loi précitée : leur périmètre 

couvre les activités de gestion des archives communales, de conseils et formations en matière 

d’hygiène et sécurité, de gestion du statut de la fonction publique territoriale, de maintien dans l’emploi 

des personnels inaptes, d’application des règles relatives au régime de retraite CNRACL ; 

- l’accès libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles suppose néanmoins un 

accord préalable valant approbation ; 

- le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-Marne en propose 

l’approbation libre et éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention 

unique » ; 

- ce document juridique n’a de portée qu’en tant que préalable à l’accès à une, plusieurs ou 

toutes les prestations optionnelles proposées en annexes ; 

- la collectivité cocontractante n’est tenue par ses obligations et les sommes dues, qu’avec la 

production d’un bon de commande ou d’un bulletin d’inscription, aux prestations de son libre choix, 

figurant en annexe. 

 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité du Bureau communautaire en date du 6 décembre 2022 ;  

 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Approuve la convention unique pour l’année 2023 relative aux missions optionnelles 

du Centre de gestion de Seine-et-Marne ; 

- Précise que la convention prend effet au 1er janvier 2023 et est valable jusqu’au  

31 décembre 2023 ; 

- Autorise Monsieur le Président à signer le document cadre et ses éventuels avenants ; 

- Précise que les crédits seront inscrits au budget principal 2023 en section de 

fonctionnement, en dépenses, au chapitre 012 « charges de personnel », à l’article 6336 

«cotisations aux centre de gestion de la FPT». 
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Laurent Gautier remercie l’administration pour tout le travail réalisé en 2022, les élus pour leur 

investissement et leur présence. Il souhaite de bonnes fêtes de fin d’année à tous. L’ordre du jour 

étant épuisé, la séance est levée à 22h00. 

 
 

Pour le Président,  
Le Premier vice-président, 
Laurent Gautier 
 
 
 
 
 

 

La secrétaire de séance,  
Christine Fleck 

 
 
  

  


